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COMMISSIONS PCMMA
L»* Pr/ * ' U ut fait parti# r * offleln <\m t vit#* !#e CommUiloni
AHDIS RAOr — t BINUR AL D — V M «« üffte >r • rft ch if *£«*„

I*** amien* Pré«Mf«rnta r»t Vk*#-Préetdants.
ArVAIKC Al U RI CT P A LE A MM <* H «'»!# * pré*! l-nt 

Tr#fl1f Chat p« ». • . r t «ira.. î. Il !. «p. rt- J, O I.at<r»< qu
J T Marchand. J I* M utlarkey l\iu.*#.tu. !» V allié r#

AQRICULTURr ET COLORIS» TIOR. MM * Pari» au, pré
• Ment; H»m T ll<*rthlAurn#. O Bol vio K Ham-ntr ’ I» Arthur 
<Y»té. W. A Tluguonin, Hun. J I» Ii<< land I, Jo* Tart# It** ! 
Tou rv 111#.

BEURRE ET FROMAGE. MM .1 A V.cian urt, prAai > t
* u Art.. « i. iput, Cha l.i% t ■ Adélar I F rti« r, 
7.. fdmoc«*n. N lAP«»int#.

BOLLBTIR MM J >%. Contant i »*« ! ut; N ILaudrv K
Daouai. lion, AH*»i I *. «Jar.îlna. A J •!. Bru y. H !* Jouiort. If Go 
din. t. J ».<*: ■■ . ' 1 S I', n X-;-*, I.i Joi Th: t*\ r IV » w rt.<« n ?> A ■ >'

COMPTABILITE. MM C !< M . pr. • M
nolt. Aîf Cinq Marn. »* A G «gnon I' A G * . *< •.. Q#o Gonthïifr.
A l* FrlKon, Fr** a <* l»«iri\ q'r ■ A i' •imir

CUIRE ET PKAUA. M Lu '*.<:■ G iv« î prA«l-!»*Ti« , Ilw' 
Claud#. V H I»rouin K Gaill»*rt l. I* Ginthlir. J l>i u#f. Alf 
I#ambert, Jeari L;imour>*ux. J. B. A f.anctAf.

EHSEIOREMBRT TECHNIQUE ET INDUSTRIES MAÏTU- 
F ROTURIERE S. %!* • A V I: !■ li. •
C. li Catelll, K Damint, <5 ! **’«. i r* * G* v Kqi.’in, J. h For! fer.
J. il. Iaui «m«l**au. AUw ? 1 «a». . J. , . M u hand, Os< M •. 
tlileu. O. H l'#rrauB.

EPICEJIIES ET ’PODUirS ALmENTAIP.ES. MM Armand 
Chaput, prév ient; J. J l»uffy, J O. !•>!. ! j f*thi*-r. Nap. Gen­
dreau. AU-, liu lurt, A. A l.nbr- qu> K D, Marc- au.

EXPCfilTIONS ET MUSEEB. MM G Bdv pré^Mnnt: 
lion. T. Hcrthiiumn J A II**mdr* . Il «•*»**:!!, F II lu !u- 
rand. A. H. Hardy. A. F. Isabelle, J. I* Mullari \, o. H, IVrrault, 
Louis Perron. L. Jos. Tarte.

MEMBRES D'HONNEUR DE LA CHAMBRE 
Lord Strathcona et Mount Royal. Hlr Lom«r Gouln.

S. Beaudin, C. R. A. Kleeikowskl. Min. plénip.

NtNTES POUR 1009-10
* UBR ET ME' r AUI. MM A1#t |*rtt f homu« î* «lient J

iMylU* * i l.> 'f / « î * >» \ # i J W Itarri# Alf JG* > to t f, t* 
<• f P #*1 ' I, *rt v iêr# Arthur l«éf«r |t. Prieur i. J a' Sur.
* * y # r. >• e Thibault.

riK ABCES v. \î •* Ma /«i * • • * J.* r< f II. • < j %
» »nd. J. B A («anctAt |*r#*J C Ia»r»viéfe, A P Lr«i*#r tn * \ V
IM >. L J. A Hurv#>#r

HAUTES ETUDE i COMMERCIALE?» MX» G * » t#r
! ’ ? ' ! ‘ •«?* " if: * ' «lot. H n Alf G iH-alardtna.

' r‘ 11 L‘F»fir Fr# t C !#art v (Ara,
I l > Ma i * tu, A V R.»jr.

LEO If DATION. MM II - V , > ! • * ». ; r-'a! 'em H ,
F. L. Il'• («j n**. H on T Herthlaum#. Hon .V fYr»> Jeau. A U ifr<»
leur. 1 fiinind Bro«aard, C II CaUlii. L J l«uranv« r F lltiur- 
bouniér#

MINE*. BOIS ET FORETS. MM / T M trcht» » préalde*,!
< bar;. :tl#r. A A. L.ii | J G. •>*»*- Uetnv« l<#n.av

f P Mali * r k *- > , If n. J 1- Rolland. Ho î. T-irvlll#
«CUVPAïn EH. MM Aiph Baria* j rr«: !.. • w fjf B*jlvi 

f N lAlpuia. Gt*> Il Fraser. J. «r Gnr* m, A II 11 trdy F t 
Mart in, J* Mércure. H. It«*bitalll#. J If P .- ; •,*'b.*r. A f VL* Mitra* 

IGtODUrra CHIMIQUE*. MM Pu,» j j.. |u« présidant 
.1 « Foutant. Arthur I *A«ary, J. G A Fi Mon. J A K Onu vin, H 
1 bar ♦ . Ht ; i lAtitlét. A. J. I. auren* e tj. > A Hlmar

THAI* PhHTa. TELEC RA PH EJ ET TELEPHONES M V f 
P !M u Bar key, président; •*. II. Catelll. VV F Bot vin. X. S Hr*.- 
’< r. Hun. Ali<li. H*, ajardlna. Arm. Laiondo. A K Lalande ÎSed

C Larivlén*. Get. le may, D. Mc!>onaid. U Masson. A V Itov H f I ». Rolland. ' y*
VIN J ET LIQUEURS. MM Alex OrsAll, présld*- t Vj rn 

•!:aj 4, J. A. Fhrlstin. Albert Hébert. L. A. La point" F X Bt- 
Charles, Jr, J. M Wilson, f* A. Wilson.

MEMBRE!* A VIE
MM il. FatelII. J< "ph Fort!'r F1 t’d Girand. Fred (?. I#arl- 

vlér«\ Arthur C. Lnrlvlêre, Isho* Préfontaln* . F. I» Hhallow, For- 
tuiüit Bourbonniêre.

Conseil de la Chambre Syndicale de la Construction

Président. M. Trvffîé Charpentier, jr. K 7 Avenue Papineau; 1er 
Vice-Piésldmit. M. Octav* Lemay. 117 Cherrler; -’èm*.* Vi» o Pré­
sident, N. Simoneau. 583 Notn*-I>.imo ( i st; Trésorier. M L. Z. 
Gauti'cr. ISO B t-Jacques: Secrétaire, M. J. K. C. Daoust, 180 Ht- 
Jacques.

DIRECTEURS
MM. Toussaint Rénard, !;>«> des Krahlen; L. Z. Mathieu Î6f 

Workman, J. B. GrnUon, iJi Sberiir'>f>ke Kst; N. T Uaenon, ch SS 
Boar*! of Trade Bids . J. O. Martineau. 10C4 St-Denis; J. Benja­
min Dagenals, 977 St-Jacqu* s; Wilfrid David, 372 Craig Est

AVIS DES REUNIONS
Les rnambre.s de la Chambre sont Invités non seulement a l’assemblée générale qui a lieu le premier mercredi de 

chaque mois, mais aussi a toutes les autres assemblées du conseil tous les autres mercredis a 3.30 heures p.m.
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CAPORAL
Il s'en vend plus que 

toutes les mitres 
marques réunies.

Jean Mudon & Cie Marchand* ! aillcur»

87, RUi ST-CM ARLE8-BORROMËE

Compagnie de Navigation

RICHELIEU & ONTARIO
Ht. 11(11 MAIN hH\4

N**f»r .<»***f litn.nt .lu ]’■ mit<ti|«k rf J,' | T. té 
r*« !i#nt au fitntplrf H n«m* *«»ioii’r* en
ihwiiuxi Jr ri'inplti f.'utr* :«-* mtnmtnijf* qu<
I i*n tiHiura btm ihhi* 4<>nnrf

I.** (IfMtm *«*i»t 4«* roiru* du in» et le* 
'"rnt• liui.lior* dt*« plu* tin** du (•lu* «h»,
rflrt

Tweeds

a
llahillcmcilU

Draps
à

Paletots

Patrons pour 
Vesfes 

de cou leurs

l ne visite a notre magasin v ous 
convaincra.

Tweeds 
pour Mahits 

légers.
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t <v*

/' ‘.Swdt1'

Mwimk KuHttiK. Malmaii

NIAGARA A LA MER”

l'»'rv>nlt>, p.»r U» I. te Ontnri.». les Mille-Iles et les rapides du 
S,tint-Laurent jusqu’à Montréal, de là A Québec. Malbaie,Tadoussai’, 
la rivière Sag’uenay jusqu à Cliieoutimi.

JOS.

MONTREAL - TORONTO - HAMILTON 
Par la baie de Qulnté et les Mille-Iles 

F. DOLAN, TH05. HENRY,
Agent des passager*. Cierant du Trafic

128, rue St-Jacques. Montreal
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ANNONCE DE LA VISITE DE M LE PRESIDENT DE 
LA CHAMBRE DE COMMERCE DE LYON

Vsseiiddée *j*Viaïe du ( Mill'd, {*• mardi. 17 Août 11tt>*4# 
sous U pré* idem <I«* M. Isaïe Pré fontaine, pré*i*
dent.

K t « ont présents : MM. A Y. Il«»y, 1 **r % i< **i« !*i» t #
\V. r. Boivin, (î. Bonin, \ N. Ilnxlenr» C. Il Catelli, .I*h 
*«*ph Contant, (**•<*. (ionthier, Eudger tirurel, A. Il Hardy, 
,1. 11. A. lainetôt, «1. O. Istbm*me, h Ma.v«>n, Abwandre 
Prud’homme et le .**•« rétain*.

Et* président informe s*-* collègues «pi’il a été préwnti de 
la vi-otc prochaine «i«* M. Augu*t<* l*aa«, présihnt de la 
Chambre «le ( '«mimerce «le Ey«»n «*t \ i< » pivM lent de la Fe­
deration «les Chambre* d«* Com merci «le Frame.

Apre* lift un* d’une lettre d« M. \. Poindrmi, commis* 
saire canadien du ««mimerc** à Paris, < -ommuimpiatit cette 
nouvelle, le président rappelle en «piehpus mot* les états 
de service «le ce distingué visiteur à la cause «le Favaliee- 
nieiit du eiiiuiH-nv «*n Franc*» <»t de Pédueution comrimrc ia- 
1«» supérieure.

!>• président a cru devoir, à c«»tte occasion, consulter s«»s 
collègues sur la réception cpi’il conviendrait a la Chambre 
«le lui faire.

M. A. Y. Kov est d’avis <|u’il est très opportun «le faire 
au président de la Chambre de Commerce de Lyon l’accueil 
dû à sa haute jiersniiualité.

M («Mai
ntt mmmaÊtèmf la» ma 
lut* et «fuhati 1»- prie

Mité tv**{nié «fc» MM En^r tir#t.

i mmê&mm* de tmt mt % détail*.

VISITE DE M LE PRESIDENT DE I-A CHAMBRE DE 
COMMERCE DE ETON

V«MirItlbiér *|MPt Mlle «jll t (un* 30 #**Ût |'.NV» 4M Ht*

1* prwhiemv *h* M I «Aie l*r*‘ f«.»nt#*m or*«* k nt

Huent presents MM V V
l t E

v s r. u t

Boy. 1er * uv*pfv’«nd*-fit, 
i»oh nt , Forucr.
hutlli, tî |k»i« ftl. Jo«>'|éi

Contant. H. iJhkHüt, <*«*». (tonthier, J II A lautetél, l> 
M*nnii, F. D. Marna u, Ah*&*n«tn* l’ri»»l'h«>mm#, E. J, \
' ^ !» V

\« ; ■ w til M V{ \ ,t |lf|

\ in Ma« lieras, I$ i ’ ■ I ; |
\ V

M h* president de 11 Chambre s*»n »;?. hi plu* . *rdu *
M ' «

d « Eyon, en lui i estant • - * i
vantai :

M i ’ M « i
M ♦•sieurs,

■'
M \ :

dent «le la tduimbn» «le ('.aime r* de Eyon, et vîee-présj-
dent h s t lianihn s «h* Co Fri
plusieurs institut ion. imp«»rtantes «*t grand industriel, pro*
pn« tain* d<> mai*«m* Ikvgnin A ( à E\oii et ( .» E*i i -.

Vous avons également Chôme ur «l’offrir n«»s hommi • 
a Monsieur «!*• E»\n<-. ( «»nsul «I. Fram* . ipi, a bien voulu 
se rendre A iiotr«* «lemaiele et venir rehausser pir sa pré- 
seiiee Ciniportanif du passage élu*/ nous «l«* notre h«M«* dis­
tingué. Au nom <1<* la Chamhn» !*• Comm«*ree «lu 1 >i-tri«*t 
<1< Montréal, j’«*tfr«- à Monsieur le Consul, - - plus sim-ères 
n*merei«»ments.

Monsieur l-aae a bien voulu, sui.ant le «lé*ir «pie vous 
m'avez chargé <!<• lui «*xprimer, mettre à n«»tr«» disp«»sition 
«juehjues instants «!«■ • »n tr«»p court séjour parmi nous, jniur 
\«*nir lier eoiinaissinee avec l» s Conseillers «1«* la Chambre*

»

___
__

__
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Vhifttf* *
•* i '■ j ».

\ ,fn \ mm paaaajf* a l,ym, tm «Vtt»wr,
* i:*%•»!., »'"ft mwNH'»»i offk «-11#» à î*afw», #t j’ii tmMQftvp 

. 11 «> nr uuHttoir it if ffdilft # Fin vital cm «I# %<*# rempli*
, 4 m «ffrairiit 4< < .mmuti.qo'r vn»*, me priant
| ir< f»-t<»uf fp(;if i*#,-*»♦? Mimfttt rvr ; I»** eOgage-

nu atitéth <r« «p«< pft» » M inn »k me permet*
' » rill {w î ‘if' f«4arder foot» «(èpatt, «II* «r fait, J «I été privé 

*41*# ibokr « n «e qu'au nom
i i * 4inUr« <l* ( *mm« tv« dii ! >»• trut «i« M**nt real, j iii*

« ^ Dwifin- ur aujottf*rbtii de nm# **ffnr ut»« «ofdiaU» bien*
. • tin** parmi n*m* ; mm* regret# ft a wot «l’autant pits* 
-u%w\*, qu« unt « I a “ii que dan* le «imroi’ftf général dm 

i I-ranee, %4»|r« personnalité ««rrupe nnr «b* prrmmrma pi a- 
* Vii»*». je ne priverai pa* plu* b»ngt«*mj«* rn«** mm« <1*^

» ( nnt»f4 <)«' C<Atttiif re* <1 u District «le Montreal «lu phi* 
f I Viit«*ndiv Vo# retuanpie*. et tou» prie de croira qui» a» 

fi«*ii*> in* iKitiMitix vnu4 iwvoir «Un* un palau» roiuuii* **4*îmi 
, ,i,- jN»#.*!.{* U Chamd. <1«* i lumiM-m* de Lyon, n»** x«i*ux 
f i % ti »• »t 11 j«i* moi ft* nimiTi'x ; i*t que vot n* parmi
ti iii". non>* fM iiiii i il ihjmtit d»-- requitals *jue ppu *1 autrei 
pourraient obtenir.

M«»!i*i«*ur lc Fréablmiit, j* vous Ihii-mm* In i V. *4* haul 
d’autnee tout le plaisir «pie uox ami* auront à voua en­
tendre.

M«»ii*i«'iir m* félicite d’etre fun «h* premiers,
-mon 1«* premier prédilcnt «h- Chambre* de t'mumiTo «le 
I raiin* «jut ait «mi !«• jibiidr d«* \«*nir tvtieoiitivr la ('hanibre 
<!i Cuminem* «!<• Montréal <*t <1< *<■ trouver ainf*i It* port«*- 
juitolr dr* (’hamiuv* 4o>ur* il<* Fra net*. Kntit* le* or^ani- 
•‘iitioiiH iomiiiereialea «le France et et*lle* de l’étranger, il 
«Imt e\inter une gran«l«* camaraderie ; ee qui leur permet 
de traiter de ipientionn ét*onnmiqtn*n tjui lej* intén**««ent uni- 
\ e réellement.

Arrive au Canada depuin très peu de teinpn, M Uam ne 
« mit pan j>ouvoir exprimer une opinion eomplète nur n«»tre 
pa\n. main i) «*nt tvrtnin d'uni* eliox*. c’ent qu’il ent apjude à 
progrev*er lM*aueou]>, et <ju’il est un graml pavn de l'avenir, 
du XXe et du XX le nitvlen.

Vous avez, dit-il. une population qui n’augmente, non 
M iilenient par le fait des naissances, mais de l’immigration.

il n’agit »le déwdopper entre la France et le Canada les 
moyens »le communication, soit |>oiir les voyageurs, .coit 
pour les ma relia ndises. En France, les richesses ne sont 
pan toutes épuisées, niais elles sont fortement entamées, et 
c'est son intérêt de tourner les yeux vers le Canada, où il y 
a tant de ressources non dévelopjHvs et encore }h*u connues.

En EurojK», le Canada court deux dangers: celui d’être 
considéré envoie dans le sillage de l'Angleterre, ou bien de

1 «***#'f 1mmt * Hf rtéi ptvt 4r* Ft4f4*Cltl« Il |-nif
U- ( «aj*»t4 1f|# t:AKtri m t î sm -fcaéine, *t éttv un lf«*al «n «»^î
qur «p pen dr ira itr-f «U 1 *4M f Atf'C Ml F flfluf Kta-

Ut**' ■. i*r 1 r*w*t# A» m. Ia Frmanr, H j*i)H«trrii :
h«tt« «lu » ![««»!«!. lé Fraive r*«4 «ti (Ifiil U"«r

d arf icim rim hex1. M t twmü'tUrt-ew «t»* *igtlAier en pat*
ft-Aîlt *ïllief 4«n* ïê latA:mot! «|i' merer «JIM* je dmge, je fais
flm r t)léxliti; ; m t * f» Allletnagtir, cfl Aotrw Hc rt et) lullf,» V*

f'D|; $.4 II 1S« 4*t c «Uns une pr«»)»*»f1 »«*n «jut nVîéve aux
huit!rn de ni«A r *1-du».t>* t e «jiii* je fat* daft# ♦* M«*e-

**■ pr*i * A 11rH.» t bien «Un* d Autre* fabrique* «t » «rne-
) ? ipf il* dVgl . de L* Ailts, * le U-niirlrros*

V *H!'ï A Vf*t Imsitu »p «F* m«g4*ttt* «pi» «• pUtgn* nt d«A
grand* ftii gA*l ns à Pan# U** f* mm*’* % AnU’trttt «st «e
font li i rvr {«•r «roi HI |-wk{ il Il y a un mmnement j**rpé-
tl|e| d. * «E* *t u> entr» U «AJ»Male et la province, «le métiw*
qtlVfltrv L% on *rt U pax* rfrangera, ce qui «l«»nn«* une ulét*
«le l’ét**fvlu«r* «)U>e h* C ‘MllIlK*ni* jieitt pr»*n«lrv |«ar ce ntotfn.
( In en»ram tUns un (1dm j-»*i4l 1a valeur *1«* H livres comme
poids. Tout t* la Ile )A*l!t «*• fair»1 sa tu» le coin ou r» «le* a«i-
!tiffti*t r«t h «fi* «le tr<u»«j«ort de ptw»!»"»! et «le* Autorité* g»»u* 
verrie-mentAlr.* ; e« stéiite nom* a r«'n<tu «I»* s» grArels m*r* 
x i«t*«» ijU4 je n'hésite j»a* à vous pro|n*s«*r d'eXAjiMfi»*r le pro­
fit «pie v«iu* jMHirrieii en tirer.

î,e Cana/la. ne pxmvant compter lietucoup sur l'émigra* 
tioti français*' jiour î’Agrieiitture, d«*vrait faire ap}w*l à nos 
ingénu*!»ra et a n*«n spé» lalislxm ; ex*?* j«*uiH*n gen* ne trou­
vent pas toujours à utiliser l«*urs talents «lann notre |»a}s. 
«*t ils trouveraient ici IV*vasion «l’utt!i#N*r leurs l’onnaissan- 
l'i*- en y trouvant un at*eueil «h** }ihis *ymjtathiqiie« et 
«le- plus em**airageant».

.I*ai été min au courant. j*ar une conversation ax«v v«»tre 
Honorable Président, d<* l'intérêt «pie vous ave* donné à la 
cause «le renseignement commercial «d technique. Je pui- 
vou« témoigner, j*ar mon expériefu*e pe mon nolle, tant dans 
mon personnel que dans mes propres enfants, «le la suja»ri«»- 
rité que donne la formation acquise aux jeunes gens qui 
ont fréquenté ces é« <den de eomineriv à ceux qui ne s«* sont 
lamé- daim la earrièrx* «lu eommem* «pie |>ar la ]H*atique.

Nous avons à Lyon une école des hautes étndi*s coin mer- 
eiales «pii a été fomléi*. il y a 35 ou 30 ans, et nous sommes 
heureux de constater qu’elle a produit d'excellents ré­
sultats.

C'est (tourquoi il félicite la Chambre de Commerce du 
District «le Montréal «le prendre une part active h l’établis- 
nernont d'une école <l«*n hautes étmles commerciales et d’une 
é*.«le teehni«pie. Il invite les membres de la Chambre a 
visiter Lyon, où ils sont certains de recevoir un accueil 
symjmthique, et personnellement il se mettra à la dinpoei- 
tion de tous puir l«*ur donner tous les renseignements dé­
ni nihlen.

Ix*s Français sont extrêmement prudents, c’est pour cela 
qu’ils ont une inclination particulière pour les placements 
dans les valeurs à revenus fixes, par exemple, plutôt sur

5
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les debentures que dans les actions. Il y a cependant des 
capitalistes français très audacieux <pii se lament dans des 
entreprises tout à fait variées, d’après les circonstances. Il 
est difficile de donner ici de;, solutions générales.

Je ne veux jais abuser de la parole qu’on m’a donnée; je 
/ne résume en disant: Entre nous. Canadiens-français et 
habitants du Canada de quelque origine que vous soyez, il 
y a beaucoup d’affaires à étudier et à exploiter. Ce n’est 
pas par des conversations qu’on peut les résoudre, c’est par 
des voyages. Je vais retourner bientôt vers mes collègues 
de la Chambre de Commerce de Lyon et de Rassemblée des 
Présidents des Chambres de Commerce de France, et à la 
première réunion, je leur dirai: Faites comme moi, allez 
voir ce grand pays du Canada; vous y trouverez beaucoup 
d’avantages.

Quand vous viendrez vous-mêmes en France, vous nous 
trouverez tous disposés à étudier toutes questions de nature 
à vous intéresser comme nous. Je suis à votre entier servi­
ce pour répondre à toutes vas questions. Veuillez croire 
(pie nos rapports ne seront pas simplement des rapports de 
politesse, mais de véritables rapports d’hommes d'affaires, 
tel qu il convient d’en avoir à notre }K»riode d'histoire éco­
nomique.

M. Préfontaine commence d’alwmt par remercier M. 
Isaac des lionnes paroles qu’il avait prononcées à l’adresse 
de notre Chambre.

La Chambre sera d’autant plus lieu reuse de donner toute 
son attention aux suggestions faites par h* distingué visi­
teur, que ses idées ont déjà été mises tï l’étude.

Je me rappde que lors de mon passage, l'automne (hu­
nier, à Paris, on me faisait l’honneur de me prier d’adres­
ser quelques mots devant les Conseillers du commerce ex­
térieur de France, et j’avais l’avantage <h* suggérer, moi 
aussi, Rétablissement d’une ligne transatlantique directe 
entre la France et le Canada. Je mentionnais que le gou­
vernement fédéral donnait un subside de 3-4 de million de 
francs pour encourager une ligne transatlantique avec les 
ports français, et à cette occasion, je demandais à ces Mes­
sieurs du Conseil du commerce extérieur, qui représentent 
presque l’élément prédominant en France, pourquoi la 
France ne contribuerait pas pour un montant considérable 
à créer une nouvelle ligne transatlantique en prenant, par 
exemple, pour point de départ, Marseilles, qui ne se trouve 
pas très loin de Lyon.

Pour ce qui est des colis postaux, cette question a aussi 
été mise à l’étude pur notre Chambre. Un rapport a été 
fait en ees derniers temps par un comité “ad hoc”, et lui a 
été renvoyé pour plus ample discussion; mais, en atten­
dant, nous avons adopté une partie des conclusions de ce 
rapport relativement à la réduction des communications 
postales entre la France et les autres pays, et l’étude de la 
question des colis postaux devra se continuer immédiate­
ment après les vacances.

Quant aux écoles, nous avons été heureux d’aller en Ku- 
ro|K‘, lUînéficier des lumières de son exjièrienee, pour met­
tre en application ce qui pouvait nous être utile, en tenant 
compte de l’esprit «pii anime notre mpulution.

Nous avons ici prtu isotin nt au milieu de nous deux re­
présentants de l’Europe : l’un venant de Belgique, choisi 
comme directeur de notre <*eole des hautes etudes commer­
ciales de Montréal, et l’autre, venant de Franco et chargé 
au milieu de nous de la direction do n«s écoles techniques 
de Montréal et de Québec.

J’ai eu l’avantage aussi, en France, de rencontrer M. 
Siegfried, le président de 1 1 nion des anciens élè\es des 
écoles de commerce, qui a été d’une très grande amabilité 
pour moi, et dont nous déplorons le deces survenu récem­
ment.

J ai eu aussi le plaisir et l'honneur de rencontrer M. 
Bhmdei, <pii a accorde un intérêt des plus svmjmthiquos à 
1 œuvre de notre école canadienne, et qui a prodigué à No­
tre Président des marques de considération et de courtoisie 
sans nombre.

I*e Président de notre Chambre termine eu assurant 
Monsieur Isaac de bien vouloir se considérer chez lui au 
milieu de nous.

Monsieur de I/ovnes remercie la Chambre de l’avoir in­
vité à accompagner le Président de la Chambre de Com­
merce de Lyon.

LUNCH AU VIGER EN L’HONNEUR DE M. AUGUSTE 
ISAAC, PRESIDENT DE LA CHAMBRE DE 

COMMERCE DE LYON.

Après la réception, donnée au siège de la Chambre, les 
membres du Conseil ont oITert un déjeuner intime à notre 
distingué visiteur.

M. Isaïe Préfontaine présidait, avant à sa droite Mon­
sieur Isaac, et à sa gauche, M. le Consul général de France.

Etaient aussi présents: MM. A. Y. Roy, 1er vice-prési­
dent ; Fred. C. Larivière, *dèmc vice-président; Jo^mli For­
tier, trésorier; G. Boivin, A. N. Brodeur, \V. C. Boivin, 
Armand Cbaput, Joseph Contant. Emilien Daoust, (îeo. 
Gonthier, A. J. de Bray, Ludgcr Crave!, J. B. A. Lanctôt, 
J. O. Labrecque, K. D. Marceau, Alexandre Mâcheras, Alex­
andre Prud’homme, Louis Perron, L. J. A. Surveyor, S. 
D. Yallières et F. Bourbonniére, secrétaire.

A l’heure des santés, le Président de la Chambre proposa 
la santé de l’hôte de la circonstance, en énonçant, entre 
autres, les idées suivantes:

Monsieur le Président, Monsieur le Consul de France, 
Messieurs,

Au nombre des nombreux visiteurs que notre Chambre 
a eu l'honneur du recevoir, l’hôte distingué qui, aujour­
d’hui, nous a fait la faveur d’une causerie sur le commerce
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«I> I r.iiiit* t*| ses }>ossibili!és d'extension, ont certainement 
un <!<• ceux qui laisseront (liez nous un souvenir des plus 
profonds H dont nous pouvons esj>érer les plus heureux ré- 
'h11;it l*oiir toutes les raisons que j’ai énumérées ce ma­
lin. en souhaitant la hienvenue au Président de la Clurm- 
!»rc (Ic Commerce de Lvon, nous avons raison de croire <pie 
noire commerce avec le pays natal de nos ancêtres, attein­
dra un chiffre d’affaires dépassant toutes prévisions.

.le ne vous dissimulerai pas, Monsieur le Président, que 
j<* ( rain." fort nue votre séjour parmi nous ne vous permet­
te pas de vous faire une idée complète des avantages <|ue 
notre jeune pays, vieux à peine de trois siècles, offre au ca­
pital étranger; je sais aussi que votre grande exjiérience et 
\oire "ûrcté de jugement, comme on se plaît à le reconnaî­
tre chez vous (permettez l’indiscrétion), vous aideront à 
\o11s former une opinion <|tii, j’en ai la certitude, sera fa­
vorable au Canada, nous assurera en vous un ami sincère, 
aidant à la France à reprendre la position commerciale à 
Lepic!le elle avait droit et qu’elle a si facilement aban­
donnée.

Vous nous avez donné à entendre que demain il vous 
faudra nous quitter. Nous regrettons lx*aucoup que vos 
nombreuses occupations ne vous permettent pas de demeu­
rer plus longtemps avec nous, mais votre passage dans la 
métropole canadienne donnera a ceux qui ont lu !<* rap­
ports de votre Chambre et qui se sont formé une haute idée 
de l’homme qui a conduit d'une main de maître, pendant 
dix ans. les destinées de la Chambre de Commerce de Lyon, 
la deuxième ville de France par son imjxxrtanee, la certitu­
de (pu* le- racontars intéressés ou malveillants que l’on 
\oiidra faire valoir contre le Canada, trouveront chez vous 
mie réfutation positive.

Nous ne saurions nous séparer sans vous exprimer l’es­
poir d'un prompt retour à Montréal pour continuer l'étude 
commencé*, et vous voir prendre intérêt au progrès de no­
tre pays. Nous espérons et souhaitons que vous su porte­
rez facilement, ainsi que votre digne compagne, les fati­
gues de ce long voyage, de réitère mes remerciements à 
Monsieur K* Consul de France, qui a bien voulu se faire un 
des nôtres pour la circonstance, et je demande à mes amis 
de la Chambre de Commerce du District de Montréal de 
boire à la santé de notre hôte distingué.

Le Président de la Chambre de Commerce de Lyon dit 
l'émotion qu'il éprouvait de se trouver à pareille réception, 
à des milliers et des milliers de milles de son pays, au 
chant de refrains si français.

Il a retrouvé dans notre parler le souvenir des vieilles 
provinces du nord où il est né. et rien qu’à la manière dont 
nous prononçons certaines lettres — manière absolument 
indéfinie dans les grammaires et les dictionnaires — nous 
lui avons rappelé le parler de son |hmv, de sa mère et de 
son pays. Il ne peut s’empêcher de reconnaître que nous 
sommes du même sang et que nos aïeux ont dû être les mê­

mes. il y a quelques siècles, lis ont traversé les mer-, et il 
sent <pie leurs espoirs sont en train de se réaliser.

F.n remontant le Saint-Laurent, il a vu lin yatch por­
tant le drapeau tricolore; il a alors cru que ce devait être 
quelque Français installé au pays, mais il a été très touché 
quand on lui a dit que c’était le drapeau des Canadiens- 
français. Ce drapeau commun, dit-il, nous rappelle tout 
un passé qui ne doit pas s’effacer. Kt il ne lui semble pas. 
a cause de cela, voyager en pays étranger; c’est plutôt une 
France nouvelle, mais c’est quand môme la France.

Il ajoute qu’il désirerait beaucoup que les relations de­
viennent plus étroites entre la France et le Canada. Kt il 
a exprimé une idée très intéressante à ce point de vue des 
relations entre les deux pays: le meilleur moyen serait, 
comme on le fait en Suisse, d’échanger les enfants. Ainsi, 
un enfant de famille française viendrait au Canada dan.-, 
une famille canadienne, qui, elle, enverrait un de ses en­
fants en France. 1/échange durerait un an ou plus.

Cela ferait connaître nos deux Frances plus que n’imjior- 
te quoi. Cela se pratique entre la Suisse française et la 
Suisse allemande.

II termine en proposant la santé de M. Préfontaine, à 
laquelle le président de notre Chambre répondit par quel­
ques mots heureux.

M. A. V. Koy, 1er vice-président, et l’un des directeurs 
de la Cio Sincennes-McNaughton. a invité ensuite l’hôte 
du jour et ses collègues du Conseil à faire la visite du port, 
à bord de “l’Alaska”, l'un des remorqueurs de cette com­
pagnie. Cette visite du port a fort intéressé M. Isaac, qui 
a déclaré qu’avec un port comme le nôtre et une route tlu- 
vialo aussi belle et aussi sûre, il n’y avait pas de raisons 
pour que nous n’augmentions encore notre commerce «lan­
des proportions considérables, et l'on causa des avantages 
d’une ligne directe franco-canadienne.

CONGRES DE CHICAGO POUR L’ECHANGE DES 
GRAINS, LES 17 ET 18 SEPTEMBRE COURANT.

Séante du Conseil, le vendredi, 10 septembre 1ÎMW, sou- 
la présidence de M. Isaïe Préfontaine, président.

Etaient présents: MM. A. \. Koy, 1er vice-président ; 
Fred. C’. Larivicre, 2ème viee-prtsident : Joseph Fortier, 
trésorier; (L Boivin, A. X. Brodeur. \V. C. Boivin, Ch IL 
Catelli, lion. Alpli. Desjardins, A. 11. Hardy, Ludger («ra­
vel, K. D. Ma recall, I). Masson, O. S. Perrault, L. Joseph 
Tarte et le secrétaire.

Assistait également à cette stance, M. Joseph Quintal, 
Is* président donne communication de l'invitation adres­

sée aux officiers, conseillers et membres de la Chambre, les 
priant de leur indiquer, par télégramme, les noms des dé­
légués chargés d’assister à une conférence conjointe de 
corps commerciaux des Etats-Unis et du Canada, à être
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Entrepot pour tes fameuses Bibliothèques à sections
“MACEY ”

iff, FOURNITURES DE BUREAUX
Un grand choix

Laporte, Martin & Cie, Limitée
IMPORTATEURS GENERAUX

D’EPICERIES, VINS ET LIQUEURS

568, RUE SAINT-PAUL, MONTREAL

Pupitres, Bibliothôquos, 
Chaises do bureaux, Sofas, 
Tables, Etc.

Tapis, Rideaux, Prelarts,

DISTRIBUTEURS GÉNÉRAUX POUR

ï> ‘Blinds’’, Etc.

Horloges et Cadres.

MEUBLES ET LITERIES

Nos marchan­
dises sont de 
haute qualité.

Nos prix sont 
uniformes et 
marqués en 
chiffres lisibles.

3

RENAUD. KING & PATTERSON, Liée Coin STT-CATHERINE 
et GUY

Ph. Richard & Cie iognae Brandy
Mitchell Bro*. Glasgow il h, A v Poussais
Mitchell Ltd. Bel».».< II hisky /rla h dais
I P. Wiser «Y St»n#. Prrscolt Il 'hisky ( anadirn
Pollen X Zoom Amsterdam (tin et l iquru rt
G. Pim* X Co. Londres OUi !\>m Gin
Blandjr Bros.
Real i ampanhi.i Venicola

Madere 1 ins Madt >e
Portugal IV»' de i\ >t

Motta & Val Portugal l ins <4 /bit
l>irz Hrrmano* Jrrc* de la Frontrra lm . 'sherry
Garrct X Cie Malaga 1 ins Malaga
l'cnech Artell X Co. 1 arragona l'ins t/*' messe
Vigneau X Cambour* Bordeaux Sauternes et 1 ins Claret
Mtinn Père ,V Fils Beatime l'ms Hou i\'t y ne 

l ins lin A‘ninFrederic K roté Coblenz
A. Sarrazin A: Javilliers 1 >iii*n fins Tonique Bacchus
Kunkulmau X Ct>. Keims ( hu ni fia eue / Y/Ve

Heidsiei k
Union Champenoise Reims t ha mpagne ( a ni mal

et ducdOrigny
Fil Ferero Ricardo Turin 1V» mouth Italien
Cazalis At Pratt Marseille* 1 ermouth Transat»
P. Garnier Fnghien les Bain* l.iqueurs françaises
Fred. Miller Brewing Co. M ÜW.tukee High Life I ager

et T s trait de Malt
Dauke# X Co. Londres Bière < Bass' Ale t

Porter (luiune st 'stout
Source La Sanitas Vichy Tau de liihy
Source La Keg ente Vichy Ta u de I nhy
S.H'iété Nouvelle delà Kiupief.art Kotjuefort Traînage
Blam a Fîl# Valence sur K b.me Potes alimentaires
IL I.. Boulle A Cie Marseilles Huile dOlive
Félix Toura*#e Marseilles Savons Castille

( La Maui he, l.a 1 e tu )
S.h iété \nonymele SOI.LIL Malines Conserves de l égumes
F. Le ourt Pari* t haut file nons
Huffy X Co. Roche» tei Jus de Pommes

et Jus de Grape

INTERCOLONIAL
RAILWAY

horaire D’été
EXPRESS MARITIME

AU BALMORAL

8.15a.m.
tous les jours.

St-Il vacinthe, Drummondville, Le­
vis, Québec, Kiv. Ouelle, Murray. 
Bay, Kiv. du Loup, Cncouna, Petit j 

I Métis. Matapédia, Cainpbcllton.

8 4 P m I En destination des station* ci-dessu#
• I J Ca.lli. c| pour Chatham, Moncton, St-Jean .

Samedi excepté, | et Halifax.

OCEAN LIMITE

7.30 p.m.
Samedi excepté-

St-Hyacinthe, Prummondviüe, Lé- \ 
vis, Québec. Kiv. Ouelle. Mmr.iv- 
Bay. Kiv. du Loup, Petit Metis, 
Campbeiium, Moncton, St-Jean et 
Halifax.

Avec connection# directe* à Truro p*uir Sydney et 
Tile de Terrtneuve.

LE SAMEDI SEULEMENT

14 4 C n _ St-Hyacinthe, Drummondville. Lé*
I p.m. ^ Québec 'i station# intermédi-

aires. On peut occuper le wagon-lit 
A partir de 9 p.m.

BUREAU DES BILLETS DE LA VILLE

130, RUE ST-JACQUES
Tel. Main 615.

H. A. PRICE, A S*. Agi. Gén. des Passagers. 
GEO. STRUBBE, Agent des Billets de la Ville-

Joseph Fortier!___Fabricant-
Papetier

PAPETERIE MERCANTILE

Nos voyageurs parcourent tout le Canada.

Livre# de Comptabilité, formule* en fond# et sur com­
mande. Fourniture pour chancellerie.

ATELIER DE TYPOGRAPHIE
RECLURE ET RELIURE

GAUFRAGE, RELIEF ET CAMÉE

Encoignure Notre-Dame et St-Pierre

MONTREAL

Tél. Bel! Ma:n III. Tél. Bell Main 145.

Ubaldc Garand Tancréde I>. Terroux

GARAND, TERROUX & CIE
BANQUIERS et COURTIERS

116, RUE SAINT-JACQUES, MONTREAL

En face du Bureau de Poste

VENEZ VOIR NOTRE SALLE D’ECHANTILLONS

iïlï/tff -l/ùniïeê.
—areioc Balmoral «t—

Rie Notre Dame Ouest Montreal r.™

Effets de commerce acheté*. Traite* émise* *ur 

toute# le# partie# de l’Europe et de l’Amérique. Traite# 

de# paj* étranger* encaissée* aux taux le* plus bas 

Echangent les valeur# et le* monnaie* étrangère*.
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Avocats

W. A. BAKER
AVOCAT

5s, rue Saint-Jacques, HONTREAL.

i \ 111 r.-fi ,ln de Monk St Maker) Tél. Main 3540

I .1. S A. Mastit-n, C. K. Phil. Cousineau, C. R.
I l. II. M* rgeron, B.C.L. A, Jasmin, LL. !..

Basüen, Bergeron, Cousineau & Jasmin
AVOCATS, PROCUREURS, ETC 

7b, RUE SAINT-JACQUES, MONTREAL
Téléphone Bell Main 2283

S I(rauilin, C, K. L. J. Loranger, C. R.
J1.,i,l Si .(ii tmain, LL. L. L. Cuérin, LL. M.

Beaudin, Loranger, St-Germain & Guérin
AVOCATS

(Sureau : SA, rue Notrc-Dsmr-f st, MONTRI AL
Tél. Bell Main âtâUUVi

1,1 Itc il Main I 15

fORTUNAT BOIIRBONNIERE
AVOC AT, Commissaire C. S. 

76, rue Saint-Gabriel
Résidence : ftHI, me Notre-Dame-Est, près Visitation
Tri Bill Main 394 MONTREAL

Donat MruJetir, C. R. I lector Gnrand, L L M.

BRODEUR & GARAND
AVOCATS

80, rue Salnt-Clabriel, Montréal
Tel. Bell Main 2223

II,m A. D.mdurand, C. R. F, W. ilihbard, C. R.
I v. |t,ni r C. K. Es Gosselin, B.A., B.C.L,
I ,1. Main 2035 Tél. Main 1 lad

Dan durand, Hibbard, Boyer & Gosse|li
AVOCATS

Edi Tua Liverpool and London & Globe Insurance
1 1 Z, rue SI-Iniques. MONTREAL, Canada.

TVI. Mill Main (IH71

A . G O B E I L
AVOCAT

RUE ST-JACQUES, MONTREAL
7.1. Edifice dc la Manque d’Ottawa

A IT.-lires administratives et parlementaire», 
Québec et Ottawa,

Gouin. Lemieux, Murphy & Bérard
AVOCATS

Edifice New York Life, Montréal
Su I Gouin, C.R. Hon. R. Lemieux, C.R
D K Murphv, C.R. L. P. Mérard, C.R.
Antonio Perrault, LL. L. J. IL Dillon, B. C. L.

Tél. Bell Main 2279.

A. PAPINEAU MATHIEU
De la Société Légale Mullin & Mathieu

AVOCATS

107 et 408, Edifice de la Banque d'Epargnes 
ISO, rue St-Jacques, MONTREAL

Tél. Bell Main 4158

J. H. RAINVILLE
AVOCAT

M7, rue Saiat-Jacque*, MONTREAL

Ingénieurs-civils

TEL. BELL MAIN IJHII

DE GASPE BEAUBIEN
B. Sc. McGILL

M. Ass. C. S. C. E. - M. Ass. A. I. E. E.

INGENIEUR - ELECTRICIEN

72-73 Liverpool & London & (ilobe,

PLACE D’ARMES, MONTREAL

Tél. Bell Main 874.

A. & E. LOIGNON
INGENIEURS 
CIVILS ....

17, Cote de la PLACE D’ARMES
MONTREAL

Téléphone Bell Main 3576

RAOUL RINFRET
Ingénieur civil diplômé 

Arpenteur fédéral et provincial

AQUEDUCS
Arpentages

260, RUE SAINT-JACQUES 
MONTREAL.

GRAND STORAC1E

JOS. BONHOMME
CARROSSIER . . .
CARRIAGE MAKER

200, rue Quy, Montréal

Spécialité : Toujours en mains, Voitures 
de livraison.

F. Tremblay J. O. Mathieu

F. TREMBLAY & CIE
Bois de Sciage et de Charpente

KT FABRICANTS DE

Portes, Chassis, Jalousies, Houlures
Tournage. Découpage et Ouvrage de Menuiserie 

de toute description.

400, RUE WILLIAM, MONTREAL
(Coin de la rue Guy)

Bell Main 2U12 Marchands 1325 Bell Main 2013

Notaires et Architectes

Tel. Bell l8j|I.

LEANDRE BELANGER
NOTAIRE COMPTABLE 

CT COMMISSAIRE

20, RUE SAINT-JACQUES,
MONTREAL

Tél. Bell Main .0744. Résidence : Est 3878
Mackick Loranukk, LL. L. Bernard Melancon

LORANGER & MELANCON
Notaires et Commissaires

97, rue Saint-Jacques, MONTREAL

Prêts d’argent Administration de successions

W. J. Proulx Tél. Bell Main 2959 J. E. Bouvier

PROULX & BOUVIER
NOTAIRES

15, rue Saint-Jacques, Montréal
Bureau du soir : 1226, Boulevard St-Laurent 

Tél. Bell list 17tio

Bureau du soir : 367 rue Maisonneuve
Tcl Bell Est 6402

A. R1VEST
NOTAIRE

Edifice de “LA PRESSE”, Chambre 13, Montréal 
Tel Bell Main 1970

Argent A prêter sur hypothèque.

Tél. Bell Main 2785. Résidence : Ste-ThÉRÈse

LUCIEN GIROUX
NOTAIRE

Argent A prêter, réglement de successions

43, rue Saint-Gabriel, Montreal
Edifice F.-X. ST-CHARLES Lrir.

Tél. Bell Est 1703 Tél. March. 207

L. R. MONTBRIANT, A.A.P.Q.
ARCHITECTE

MESUREUR et EVALUATEUR

230, rue St-André, Montréal

L. Z. GAUTHIER, 504, rue Sherbrooke Est
J. E. C. DAOUST, SM|, Ave du Parc, Annex

GAUTHIER & DAOUST
ARCHITECTES et EVALUATEURS 

180, rue St-Jacques, Montreal
Edifice Banque d'Epargnes

3èmc plancher, chambres Nos 7 et 8

Tél. Bell Main 2287

J. A. KARCH
ARCHITECTE

17, Cote de la Place d’Armes

MONTREAL
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tenue à Chicago, les IT et 18 septembre courant. sur les 
mesures d’intérêt commun susceptibles d’être adaptées pour 
promouvoir l'intérêt du commerce de grains. Il fait part 
d’une liste ties questions déjà inscrites au programme.

Le président donne la parole à M. «T ose pli Quintal.
Celui-ci reconnaît rim|x>rtanee des questions qu* figurent 

à ce programme. Il signale en passant, entr’autres faits, 
que le système d’inspection des grains, aux Etats-Unis, 
n’est pas sous le contrôle fédéral, comme au Canada, et il 
croit que ce serait le désir du commerce de l’autre côté des 
frontières d’obtenir un système du genre du nôtre.

Sur motion de M. A. X. Brodeur, secondée par M. Ca- 
telli, le Conseil décide d’accuser réception, avec remercie­
ments, de cette flatteuse invitation, en témoignant de la 
haute appréciation qu'il y attache et de laisser aux soin- 
du président, le choix de délégués, si ]K>ssible, pour repré­
senter la Chambre en cette circonstance.

RECEPTION D UNE DELEGATION DE LA COMPAGNIE 
D’EXPOSITION DE TORONTO, PAR LES MEM­

BRES DU CONSEIL, LE 18 AOUT 1909.

Assemblée spéciale du Conseil, le mercredi, 18 août 1909, 
sous la présidence de M. Isaïe Préfontaine, président.

Etaient présents: MM. Fred. C. La rivière, 2ème vice- 
président; Joseph Fortier, trésorier; G. Boivin, A. N. Bro­
deur, C. IL Catelli, lion. Alph. Desjardins, J. O. Labree- 
que, J. B. A. Lanctôt, J. P. Mullarkcv, I). Masson. L. J, 
A. Surveyor, Joseph Vaillaneourt et le secrétaire.

Assistaient également à cetk séance, MM. Thomas Côté 
et Dm is Perron, LC.

I/O Président de la Chambre présente à ses collègues du 
Conseil MM. Ceo. Cooderham, député de Toronto-Centre 
à la Législature d’Ontario et président do la Cie d’Expasi- 
tion de Toronto; le l)r J. O. Oit, gérant général de la mê­
me compagnie; John E. Coojht, secrétaire du “Canadian 
Courrier’’ et W. IL Moore, secrétaire-trésorier du Cana­
dian Northern Railway Co.

Nous ne sommes plus, dit M. Gooderham, au temps des 
modestes expositions rurales dont le caractère dominant 
pouvait laisser l’impression qu’il s’agissait de trouver là 
une occasion de distractions. Nous avons là un exposé des 
progrès du pays, de ses produits agricoles, miniers, etc., 
non pas exclusivement dans l’intérêt de notre district, ni 
de notre province, mais de la communauté entière.

MM. J. O. Orr, directeur-gérant, Cooper et Moore ont 
aussi adressé la parole dans le même sens.

L’hon. Alph. Desjardins, MM. J. P. Mullarkey, G. Boi­
vin, président du comité des Expositions, et A. N. Bro­
deur, se déclarent enchantés des sentiments d’harmonie 
confraternelle exprimés par les distingués visiteurs, et se 
plaisent à rendre hommage aux services rendus par l’Ex­

position de Toronto pour le porfot tionnement, l'éducation 
publique en matière agricole, indu-trielle et artistique.

I/o Président de la Chambre apprécie hautement l'imi­
tation formulée par ces Messieurs du bureau de direction 
• le l’Exposition de Toronto. Il les félicite de leurs succès 
et espère pouvoir compter sur leur concours pour contri­
buer à l’organisation d’une exposition à Montréal.

Il sera très heureux, à la prochaine assemblée, de faire 
part de leur invitation à ses collègues du Conseil, et n’a 
aucun doute que cette invitation sera acceptée avec em­
pressement.

Xommillion d'un rouillé d'oripinisaluui île la visit*’ tir uns 
delegués il ! bJrjH/sitif/n il* / oronlo.

Assemblée spéciale du Conseil, le mardi, 2 I août 1909, 
sous la présidence de M. Isaïe Prétentaine, prési­
dent.

Etaient présents: MM. A. V. Roy, 1er Vice-Président; 
Joseph Fortier, Trésorier: W. F. Boivin. C. II. Catelli, 
Ludgcr Gravel, Geo. Gonthier, F. D. Marceau. L. d. \. 
Surveyor et le Secrétaire.

Lecture est donnée d’une lettre de la Cie d’Exposition 
de Toronto imitant les membres du Conseil à visiter cette 
exposition le 2 septembre alors prochain et rapport est 
fait par le Président du désir formulé à cet effet par la 
délégation composée de MM Gooderham, Président de 
cette compagnie, du Dr. ,1. . Orr, Directeur-Gérant et
de MM. M oore et Cooper, lors de l'entrevue de cos der­
niers le 18 août dernier avec ceux des membres du ( 'on- 
seil qui avaient pu y être présents.

Le Conseil, sur motion de M. A. X. Brodeur, décide 
d’accepter avec plaisir cette invitation et charge de voir 
aux détails un comité composé de MM. Isaïe Préfontaine, 
A. V. Roy, C. 11. Catelli, Joseph Fortier, et du Secrétaire.

I

linpport de la délégation de notre Chambre ii VExposition 
(te Toronto, présenté par le Président, M. lsdie Pré- 
fontaine, a ses collègues du Conseil à la séance du 22 
septembre 1909.

X’otre Chambre ayant reçu une lettre de la Compagnie 
d’Exposition de Toronto, en date du 2>f août dernier, con­
firmant l’invitation des directeurs de cette même compa­
gnie, formulée lors de leur entrevue avec les membres du 
Conseil de notre Chambre, un certain nombre d’entre eux 
a pu bénéficier de cette invitation en se rendant à Toron­
to à la date fixée, le 2 septembre courant.

Cette délégation comprenait en outre de votre Prési­
dent, MM. A. V. Roy, 1er Vice-Président, Fred. C. Lari-
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viciv, \ ’ice-Président, Joseph Fortier, I résorier, (*. II.
( ; 11 r 11 i, ex-Président, <î. Boivin, ex-Y ice-Président, #1. O. 
Lahrcequc, ,1. I’. Mullarkev, Ovil i S. Perrault, Arcadius 
Labre» <jim*, Achille Bcrgeviu, Thomas Coté et le Secré­
tai re.

I Mirant deux jours, nous avons joui de la royale hospi­
talité do la Compagnie d Exposition. lai bienvenue non > 
a, tout d’abord, été souhaitée par le Maire de Toronto, 
PI Ion. \\. P. Oliver, qui a bien voulu se mettre a notre 
disposition pour tout ce que les délégués de notre t batn- 
bro pourraient désirer, mais la Cie <1 Kxposition, jalouse 
de scs privilèges, a amplement prévenu les désirs de ces 
derniers, et ses directeurs ont tenu à faire eux-mémes les 
honneurs de l'hospitalité de la ville et des terrains de I ex­
position.

\ a- Président de la Compagnie, Mr. Gooderham, s’était 
( liargé de venir lui-méu e au-devant des délégués au “King 
Edward” et de nous inviter à un lunch donné ce jour-la 
en notre honneur, sur le terrain de l'exposition, dans la 
bâtisse de l'administration.

Le Président de la Cie (l'Exposition a souhaité publi­
quement la bienvenue aux délégués de notre Chambre et 
a invité votre Président à adresser la parole. J’ai cru de­
voir représenter les vues de la Chambre en démontrant la 
nécessité qu'il y avait de faciliter les rapports entre les 
d i Hercules provinces et aussi l'avantage que le commerce 
retirerait de renseignement des différentes langues dans 
les écoles primaires pour être continué dans les écoles su­
périeures ainsi que vous pourrez vous en rendre compte 
plus mi détail par les notes que j'ai remises au Secrétaire. 
Ce> vues, à en juger par la manière aimable dont mes pa­
roles ont été accueillies, ont paru être partagées par le très 
grand nombre de ceux qui étaient présents au lunch. Le 
nombre des convives n'était pas restreint aux seuls délé­
gués de Montréal, mais comprenait aussi une représenta­
tion considérable des manufacturiers de tout le Canada.

de vous dois une mention spéciale du fait que le Prési­
dent de hi Chambre de Commerce de Lyon avait bien voulu 
pour la circonstance se faire l'un des nôtres et qu’il a éga­
lement été appelé à adresser la 4 ’ .

Car un bijou de discours improvisé, et prononcé dans 
la langue de ceux qui nous offraient une si généreuse hos­
pitalité, il a donné une appréciation flatteuse du grand dé­
ploiement des beaux produits de notre pays. Il a égale­
ment exprimé le fait de son agréable surprise de voir eul- 
tiver ici avec tant d'avantage les fleurs qu’il voyait dans 
snii pays. Il a fait allusion à des souvenirs de l’histoire 
du Canada et aussi à sa perspective passible, si tous et 
chacun des Canadiens travaillaient d'un commun accord 
au cours du vingtième siècle, au développement des res­
sources du pays.

J'ai des raisons de croire que M. Isaac, qui a été l'hôte

distingué de notre Chambre, a été également favorisé par 
l’initiative de deux de nos amis, MM. C. H. Catelli et 
J. P. Mullarkev, d’un char spécial gratuit (pie le “Grand 
Nord” a bien voulu mettre à sa disposition pour visiter 
l’Ouest, de Winnipeg à Edmonton.

Je vous signale ce fait relativement au Président de h 
Chambre de Commerce de Lyon parce que j'ai compris 
que c'était votre désir bien arrêté de lui offrir l'hospitalité 
due tant à sa position officielle qu'à sa personnalité.

Après le lunch, chacun des délégués, accompagné d'in 
des directeurs, a été invité à parcourir les différent- bâti­
ments de l'Exposition. A la suite de cette visite, on nous 
fit part d’un programme préparé par le directeur-gérant, 
le Dr. Orr, qui comportait des détails pour la journée et 
le lendemain. Nous étions ensuite conviés au dîner qui 
devait être suivi de représentations et d'excrc ces mili­
taires auxquels le Lieutenant-Gouverneur de la Province 
d'Ontario, l'hon. John Morrison Gibson, les Directeurs 
de l'Exposition et nous-mêmes, avons eu le plaisir d'assis­
ter dans les loges réservées par ces Directeurs.

A la suite de ces représentations de la veillée qui se sont 
terminées à 10 heures P. M., nous avons été invités à nous 
rendre au bureau d'administration des Directeurs où nous 
avons causé avec eux d'une manière intime pendant quel­
que temps avant de retourner à l’hôtel, et là chacun de- 
délégués avait à son adresse une invitation à assister à un 
“garden party” donné c;i l'honneur de l’Amiral Beres- 
ford, le lendemain après-midi, à la résidence du Lieute­
nant-Gouverneur. Inutile de vous dire que cette courtoi­
sie a été acceptée par chacun des délégués avec beaucoup 
de plaisir.

Le lendemain matin, tel qu'indiqué au programme, nous 
avions l'avantage de visiter en automobile Toronto et sa 
banlieue, un Directeur étant à chacune de ses voitures à 
la disposition de vos délégués pour leur donner toutes les 
informations.

Cette visite terminée, vos délégués ont pris le lunch au 
terrain de l’Exposition ci; compagnie des journalistes in­
vités spécialement pour ce jour-là de toutes les parties du 
continent. l)e là, ils se sont rendus au “Garden Party” 
donné par le Lieutenant-Gouverneur accompagné de Mme 
Gibson pour ensuite retourner au terrain de l'Exposition 
prendre congé de ses Directeurs et les remercier de la 
royale hospitalité dont on avait joui pendant notre séjour 
à Toronto.

Inutile de vous dire que tous et chacun de vos délégués 
sont revenus enchantés de leur voyage espérant qu’avant 
longtemps, les Directeurs de la Cie d'Exposition de To­
ronto nous fourniront l'occasion de leur montrer combien 
nous avons apprécié les attentions délicates dont nous 
avons été comblés.

Je n entreprendrai pas de vous énumérer ou vous dé­
crire ce que nous avons vu dans les bâtiments de l'exposi-

M
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tion ; jo no saurais y faire justiiv. Seuls ceux qui ont eu 
l’avantage de les visiter peuvent s'en faire une idée exaete 
c | je ne saurais trop encourager tous nos membres d aller 
une autre année bénéficier de ees leçons de choses en visi­
tant cette exposition.

Cour le moment, je crois que c’est avec grand plaisir 
que notre Chambre passera une résolution remerciant ce* 
Messieurs de tous leurs bienveillants procédés à l'égard 
de vos délégués.

Sur motion de M. A. N. Brodeur, secondée par M. L. 
I). Marceau, b* Conseil a alors adopté, à l’unanimité, li 
résolution suivante:

(lotte Chambre, après avoir entendu le rapport de la 
délégation des membres de son Conseil qui ont eu 1 avan­
tage de visiter l'Exposition canadienne nationale, à To­
ri nto, les 2 et :> septembre courant, croit devoir exprimer 
tous ses remerciements à MM. Ceorge («ooderhatn* Prési­
dent de cette Compagnie d’Imposition, à son gérant, M. b' 
l)r. Orr, et à leurs collègues, pour la très généreuse hos­
pitalité dont les délégués de cotte Chambre ont été l’objet, 
et toutes les attentions délicates et courtoises dont ils les 
ont comblés.

Cette Chambre félicite de plus les directeurs de 1 Ex­
position canadienne de Toronto, de leur esprit d'initia­
tive et de progrès, et reconnaît, avec plaisir, les services 
que de pareilles expositions sont de nature à rendre au 
pays et accepte avec reconnaissance l’offre réitérée, que 
son Président et ses Directeurs ont fait à notre Cluimbro, 
de faire bénéficier de leur expérience toute entreprise de 
ce genre à Montréal.

DISCOURS DE M. ISAIE PREFONTAINE,

Président de notre Chambre, au lunch donné à Toronto, 
le 2 septembre 1 DOD, par les Directeurs de la Cie d’Ex- 
position, en Plu nneur «les délégués de notre Chambre.

Monsieur le Président, Messieurs,

.Te vous offre mes plus sincères remerciements pour l'in­
vitation que vous avez bien voulu adresser aux Conseil­
lers de la Chambre de Commerce du District de Montréal; 
à son nom, je dois vous témoigner notre reconnaissance 
pour toutes les délicates attentions et les courtoisies dont 
nous avons été comblés par vous-même, vos directeurs, et 
tous ceux qui se sont mis à notre disposition et nous ont 
fourni tous les renseignements possibles.

Cette exposition est une leçon de choses, montrant ce 
qui se fait au Canada et ce qui peut s'y faire. Ce grand 
déploiement est un témoignage flatteur de l'habileté et de 
l’énergie des hommes qui ont dirigé avec tant de succès

cette entreprise. 'Tout ce que je puis en dire ferait bien 
au-dessous de leur valeur; j«* préfère en laisser 1 apprecia­
tion A ceux (pii auront l’avantage de visiter cet U* exposi­
tion.

,le suis d*avi< que <**< expositions c,|nt d’un grand avan­
tage au Canada dans les circonstances actuelles, ou le 
pays, par ses ressource* et son développement prodigieux, 
commence à éveiller un si grand interet universel, plus 
spécialement en Europe où elles sont considérées coin me 
un important facteur dans le progrès mendiai, produisant 
un échange d’idées et obtenant des résultats qui ne pour­
raient pas être autrement atteints.

La Chambre de Coin merci» est si bien convaincu»* de e - 
faits qu'à une réunion de la federation des t humbles de 
Commerce de la Province de Quebec quelle a convoquée 
à son bureau principal le printemps dernier, elle a soumis 
entre autres questions, la suivante: N» serait-il pas avan­
tageux pour le Canada de déposer «le*4 é* liantilloiis de nos 
produits dans les musées des écoles d enseignement com­
mercial supérieur, «b» manière à mettre les professeurs en 
état de donner des leçons à leurs élèves en présence de nos 
produits? Ces jeunes gens, en retournant dans leur fa­
mille, diraient ce qui* nous sommes, ce que nous pouvons 
devenir, et nous feraient la meilleure propagande possible.

de suis heureux de vous dire que ces suggestions ont etc 
acceptées par la Fédération des Chambres de Commerce 
de la Province de Québec, et que copies de ces resolutions 
ont été adressées aux autorités fédérales, de puis ajouter 
qu'a près avoir vu un certain nombre de directeurs de ces 
écoles, j'ai reçu l’assurance que ces échantillons seraient 
reçus par eux avec la plus grande satisfaction. Il y a plus, 
les expositions de ce genre facilitent les relations amicales 
entre les différentes provinces, ce qui est une condition 
essentielle au succès d’un pays, de sorte qu’en marchant 
la main dans la main, nous puissions donner au Canada 
toute la valeur de nos talents. Laissons de coté, comme 
quantité* négligeable, Ceux qui croient qu'une grandi na­
tion peut être faite d'une seule province, une seule famille 
parlant la même langue, mais suivons l'exemple de notre 
Auguste Souverain Edouard VI! qui, récemment dans un 
mouvement patriotique, établissait avec I» chef d'un état 
non moins grand que le sien, ce qui est généralement con­
nu sous le nom “d'entente cordiale", de puis dir» que, je 
ne fus pas du tout surpris de constater, dans un voyage 
récent en Europe, qu'en France dans les familles des 
classes instruites, l'habitude de parler anglais, tous les 
jours durant certaines heures, était en usage, et île même 
à Londres, dans les classes analogues, ou se piquait d'hon­
neur de parler français dans les réunions de famille du 
soir, et je puis affirmer qu'à Londres, à l liôtel Cecil où 
je suis descendu, le français et l'anglais étaient également 
parlés. A ceux qui seraient portés à douter de la sincérité



LA Cil AM HH K DH COMMERCE DC DISTHKT DK MONTREAL! SM

<li' < • 11 « * alliance, je citerai, avec la permission de mon 
ami, le Président de la Chambre de Commerce de Lyon, 
h Vin -Président des Chambres de Commerce de France, 
F- paroles qu’il a prononcées le 22 juin puis. Ses pi- 
io|i - démontrent plus clairement que je ne saurais le faire, 
l'e-prit et les sentiments des hommes d’affaires de Frame.

A une réception donnée par la Chambre de Commerce 
de Lyon an Ministre du Commerce, M. Cruppi, il s'expri­
mait comme suit: “Nous vous sommes d'autant plus rc- 
eoniiaissants que nous savons que, coup sur coup, dans 
deux voyages récents, vous êtes allé représenter notre pays 
a l'ét ranger.”

“Lu Angleterre, vous avez assisté au début de l'Expo­
sition franco-britannique et vous avez cimenté, une fois 
de plus, cette entente cordiale qui n'a ici que des parti­
san?* et que nous fêtons chaque fois que nous nous réunis­
sons.”

“Après avoir traversé la Manche pour porter à nos amis 
d'Angleterre nos sentiments affectueux, vous avez traver- 
>é le- Pyrénées, etc.’’

Si nous considérons les circonstances, l’endroit et la 
valeur du personnage qui a prononcé ces paroles, je» ne 
crains pas d’affirmer à ceux qui hésiteraient à croire à la 
sincérité de l'entente cordiale, qu’il n’y a plus de doute 
possible et que pour tous et chacun des descendants des 
deux plus grandes nations existantes, nous ne pouvons ou­
blier que noblesse oblige et que c’est notre devoir de nous 
joindre en un effort commun pour l'avancement (h* notre 
pays. Il y a d'autres raisons pour nous con­
vaincre que nous devons nous unir dans ce mouvement. 
Oui d'entre nous ignore le progrès atteint par l'Allemagne 
durant les vingt dernières années et si nous interrogions 
les représentants de ce pays sur la cause de son dévelop­
pement, ils nous diront (pie ce succès est dû à la parfaite 
entente entre les différentes nationalités et à leur instruc­
tion commerciale. Dans les écoles primaires, ils ensei­
gnent l'allemand, le français, l’anglais, l'italien, l'espa­
gnol. etc., et. ensuite ils continuent l’enseignement des lan­
gues dans leurs cours d’enseignement supérieur. Nous 
voyons qu'une instruction du même genre est donnée en 
Suisse, en Italie, «le sorte que les jeunes gens qui fréquen­
tent les écoles, sont mieux préparés pour la lutte pour la 
\ i«*. Leurs succès industriels et commerciaux ont mis les 
Allemands en état de presque doubler la population, soit 
de la France ou de l’Angleterre durant la période des 
vingt dernières années.

Instruits par leur expérience, travaillons avec énergie 
à faire comprendre à nos concitoyens que ce qui a fait le 
succès des autres est indispensable dans notre pays, et alors 
«•eux qui auront contribué à obtenir ce résultat verront 
avec plaisir, qu'ils auront résolu le grand problème de 
l'entente cordiale des différentes nationalités au Canada.

L'entente mutuelle facilitera à nos enfants, l'avantage 
de se mieux apprécier les uns les autres; leurs relations 
deviendront celles qu’elles devraient être comme conci­
toyens d'un même pays, comme membres «l’une même fa­
mille travaillant au même Dut : le progrès du Canada (pie 
nous air. ns tous.

Messieurs, il est facile de prévoir quel succès couron­
nera nos efforts si nous suivons le plan que je viens de tra­
cer; avec le jugement calme et froid de l'Anglais, l’esprit 
brillant et pénétrant du Français et le contact avec notre 
entreprenant voisin, l'Américain, les grandes richesses de 
notre sol, nos voies d’eau qui font l’admiration et l’envie 
des pays étrangers, nos puissants pouvoirs hydrauliques; 
n’avons-nous pas tout ce qu'il faut pour faire la plus 
grande nation du monde et pour réaliser la prévision d’un 
de nos plus grands hommes d’Etat lorsqu'il déclarait: ‘‘Si 
le 19e siècle a appartenu aux Etats-Unis, le 20e appar­
tient au Canada.” Ce grand résultat, Messieurs, tous les 
vrais Canadiens le désirent avec ardeur. Soyez assurés 
que nous y arriverons, mais à une veille condition, c’est 
qu'une parfaite harmonie règne dans la famille cana­
dienne, de sorte que tous et chacun d'entre nous donne à 
son pays la pleine mesure de ses talents et de son énergie.

Permettez-moi, AL le Président, avant de reprendre 
mon siège, de vous réitérer l'expression de mes plus sin­
cères remerciements pour la belle et intéressante journée 
que» les délégués de la Chambre de Commerce de Mont­
réal ont passée en votre compagnie.

Cette exposition que nous avons visitée est, comme je 
vous l'ai déjà dit, une grande leçon de choses qui va res­
ter gravée dans notre mémoire et va produire des résul­
tats sociaux et commerciaux aussi avantageux, je l'espère, 
que ceux de la délégation des marchands de Londres, à 
Paris, le 21 octobre 190(>, qui a donné origine à l’idée de 
l’Exposition Franco-Britannique. Et c’est eu présence de 
résultats produits par cette exposition qu’ont été pronon­
cées les paroles que j’ai citées du distingué visiteur qui a 
présidé la Chambre de Commerce de Lyon dans les dix 
dernières années et dont l'opinion fait autorité dans son 
pays à cause de son savoir et de son expérience, et qui, 
dans un voyage d’agrément et d’étude, parcourt notre 
pays et, en ce moment, partage avec les conseillers de la 
Chambre de Commerce du District de Montréal, votre gé- 
11 é reu se hospital it é.

BUREAUX A LOUER.

Dans l'Edifice de la Chambre de Commerce, au premier 
et au deuxième étage, pouvant comporter plusieurs subdivi­
sions. Bureaux bien éclairés. Prix modérés. Possession 
immédiate, au No «T», rue Saiut-Gabriel. S'adresser au 
Secrétaire de la Chambre de Commerce du District de 
Montréal.
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Commerce

Tel. Bell Main 2701.

GEO. GONTHIER
Expert Comptable et Auditeur

Chambres 205 à 209, Edifice Wilson

Il et 17, Cote de la Place d'Armes
MONTREAL

Révillon Frères, Liée
134-136, RUE McGILL

MONTREAL

FOURRURES

NEW-YORK SHANGHAI CHICAGO 
EDMONTON - LONDRES 

KHABAROVSK MOSCOU LEIPZIO 
PARIS - NIQOLAIEWSK

Joseph Bourque
ENTREPRENEUR 

GENERAL . . .

134, RUE ALMA

HULL, Que.

ETABLI EN I8B2 
CHARBON ANTHRACITE ET BITUMINEUX

ERNEST LEHIRE
Importateur et marchand de

BOIS, CHARBON, GRAIN, FOIN 
En (iros et en Détell

Bureau principal : 367 rue Richmond, Montréal
Succursale No 208 rue Guy 

No?; el établissement, coin Carmel et St-Denis
(En gros seulement) Tel. Est «349

Tél. Main (5851. Tel. Main 3811. Tél. des March. 1448

Stocks de COBALT
Toutes les dernières informations au sujet 

de Cobalt sont données par

Gordon & Popham
Membres de la Montreal Mining Exchange

84, Rue Saint-François-Xavier

En écrivant, mentionnez notre Bulletin.

3

Commerce

BUREAUX : Proprietaire de carrières
(.OTE-DES-NEIGES Kü»c- **•■«•

MONTREAL ** Ü,U-

JOS. BRUNET
Haaufacturler et Importateur de

Uranit à construction et décorations tombales

Gros ot détail. Estimés sur demande.

COTE-DES-NEIGES, MONTREAL

Tél. Bell Up 14G6. (Communication gratuite)

L. V. Dion, propriétaire.
P, K. Hi nt, Gérant.

THE NEW

S T. LOUIS HOTEL
QUEBEC

Remis à neuf. Rlè’. ateur électrique 
Taux $2,50 à $4.00 par jour.

L’HOTEL LE PI US EN VOGUE DE QUEBEC
Demandez notre guide illustre.4 de la ville de Qiit4h»,t'

Salles pour échantillons.
Elévateur et lumière électrique

HOTEL CLARENDON
QUEBEC, Que

Situé à proximité des édifices du Parlement, 
du Palais de Justice et de la Terrace Dtifferin.

En tace de I’Hdtel de Ville.
L. A. COTÉ, Gérant J. i\ BÉGIN, Prop

OLIVIER LIMOGES
CARRIERE : Coin Laurier et Dufferin

TEL. BELL EST 936

FOU RN EAUX :
Tél. Bell Est 8.98 Tél. dos March. 1674

Résidence privée : Est 107
Toujours en stock. pierre de taille et de maçonnerie et 

aussi première qualité de chaux.
Ordres exécutés promptement

477, rue Papineau, MONTREAL

Commerce

Tél. Bell Main 4912

P. A. GAGNON
Comptable Liconcié

Chambres 315,316 et 317, Edifice “New York Life"

11, PLACE D’ARMES
MONTREAL

Tél. Bell Main 1399 et ,3014
Tél. îles Marchands 2102 et 710

L. THERIAULT
Entrepreneur de Pompes Eunebres et 

Embaumeur
Coin ROY et SANGUINET

16‘. St- Urbain 237 Centre

Voiture» double» à la déposition du public.

Membre de la Chambre de Commerce.

Tél. Bell Main 2921. Boîte B. I». ‘J 132

WILSON & LAFLEUR
Successeurs do C. THEORET

Editeurs de Livres de Droit
IMPORTATEURS. RELIEURS. ETC.

17 et 19, rue Saint-Jacques
MONTREAL

BREVETS
Marques do Commerce

C. C. COUSINS
Solliciteur de

PATENTES

506, Edifice “ NEW YORK UPC ”
MONTREAL

COFFRES-FORTS
POELES cn ACIER

______- ^uilRJrw - a

CHAPLEAU
LYMBURNER limited

INGENIEURS.MACHINISTES* FORGERONS 
MOULEURS ET FINISSEURS ENCUIVRE 
PIAQUEURSEN NICKEL. ARGENTEURS

HUDMU ET MANUFACTURE 
5-»S «Ut OES COMMISSAIRES 

Tel Bill Ma,ni «9

SALLE DE VENTE
70 RUE NOTRE DAME EST.

____________ MONTREAL_______________

Tél. Bell Main 6696.

PHONES :
i Bell 1st 1025 
| Marchands 1605

WILSON FRERES
IMPORTATEURS et marchands de

BOIS, CHARBON, GRAIN, FOIN,

1467, NOTRE-DAME-EST

ETC.

Coin Frontenac. MONTREAL

.il
r|



LA ( HAMHR! DK COMMENCE DU DISTRICT DK MONTREAL

Mont ri ai., sept. IÎHill

M. JOSEPH VERSAILLES,
2219, Ontario Kst,

Month kal.

Monsieur,
Veuillez donc me faire parvenir une 

copie du plan des terrains de MONTREAL- 
EST avec la liste des prix

Quelques renseignements brefs et pré­
cis m’intéresseraient également Je vous 
prie de croire, cependant, que cette démar­
che n’est faite qu’à titre d’information et que, 
pour le moment, du moins, je n’ai aucune­
ment l’intention d’acheter même un lot à
MONTREAL-EST.

Bien à vous,

Nom.........................................................

Profession...............................................

Adresse....................................................

NOTRE SYSTEME DE LETTRES DE CHANGE ET 
BILLETS.—(Suite)

III PAIEMENT ET DES AUTRES MODES lr EX Tl NOTION.

(Sections 139 à 117).

Les modes d'extinction dont notre loi fédérale fait men­
ti. .:j bornent aux suivants:

1 Le paiement, sections 139 à 111 ;
V La confusion, section 141;
: ; ■ La remise expresse, section 142;

I L'annulation (la bilTure), sections 143 et 144;
.V La modification des termes essentiels sans l'assenti­

ment de toutes les parties, sections 145 et 110.
II faut y ajouter la compensation et la prescription.

1° Dit paiement.

('miJUiniis de validité du paiement. — Pour être libera­
te ro h* paiement doit être fait par ou au nom du tiré et de 
l'accepteur à ou après l'échéance au détenteur de bonne foi 
mus notification (pie le titre du détenteur soit vicié (arti­
cle 139).

(jinutd doit être fait le paiement? — Le paiement fait 
par le tiré ou l'accepteur avant l'échéance ne constitue

T K ministère des Travaux publics 
recevra jusqu'à. ô.OO p.m., ven­

dredi, 1er octobre lîHjlI, des soumis­
sions pour des Boîtes et des Tiroirs 
de Bureau de Poste, lesquelles sou­
missions devront être cachetées, 
adressées au soussigné et porter 

sur leur enveloppe, en sus de l’adresse, les mots : “Soumission 
pour Boîtes et Tiroirs tie Bureau de Poste.’’

On peut eonsulter les plans, devis, les formules de contrat 
et se procurer ties formules de soumission au ministère des 
Travaux publics, A Ottawa, ainsi qu’aux bureaux de M. Tho­
mas Hastings, commis des Travaux, édifice de la Douane, 
Toronto, et M. C. Desjardins, commis des Travaux, Hôtel 
des Postes, Montréal.

Les soumissionnaires ne devront pas oublier qu’on ne 
tiendra compte que des soumissions faites sur les formules 
imprimées fournies df.ment libellées, signées de la main des 
concurrents, avec désignation île la nature de leurs occupa­
tions, et du lieu de leurs résidences; s’il s’agit de sociétés, 
chaque associé devra signer de sa main la soumission et ) 
inscrire la désignation précitée.

Un chèque égal à tlix pour cent (10 p.c.)du montant de 
la soumission, à l’ordre de l’honorable ministre des Travaux pu­
blics et accepté par une banque A charte, devra accompagner 
chaque soumission. Ce chèque sera confisqué si l’entrepre­
neur dont la soumission aura été acceptée, refuse de signer le 
contrat d’entreprise ou n’exécute pas intégralement ce contrat.

Les chèques dont on aura accompagné les soumissions 
qui n’auront pas été acceptées, seront remis.

Le ministère ne s’engage A accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions.

I’ar ordre, NAPOLÉON TESSIER, Secrétaire-. 
Ministère des Travail» publics. Ottawa. I l septembre HKISJ.

N. B. I.e ministère ne reconnaîtra aucune note pour la publication de I 
ci-dessus, lorsqu'il n’a ira pas expressément autorisé cette publication.

de l’av

qu'un simple achat de la lettre par ce tiré ou accepteur, qui 
peut la négocier de nouveau et la remettre en circulation. 
(Section 73).

Le 4 ’ ‘ prématuré fait avant l’échéance est bien
valide, il est vrai, entre les parties, mais le paveur doit 
veiller à se faire remettre la lettre; car, si la lettre payée 
avant l'échéance venait à se perdre et passer plus tard en­
tre les mains du détenteur de bonne foi. l'accepteur pour­
rait être requis de payer une seconde fois, tandis que le 
paiement fait i'i l'échéance opère la libération complète de 
la lettre, et le tiré, lors même qu'il néglige de se faire re­
mettre la lettre payée à l'échéance, peut résister à la pour­
suite d'un cessionnaire qui n'a acquis la lettre qu'après son 
échéance, l'acquéreur d'une lettre échue ne jouissant que 
des droits de celui dont il la tient, d'après la section 70.

Si un paiement prématuré est fait par un endosseur, il 
peut à son choix, soit attendre Déchéance pour en recou­
vrer le montant des autres parties responsables, soit la né­
gocier de nouveau et la remettre en circulation, en rayant 
son endossement et les endossements subséquents. (Sec­
tion 140).

Quant au m ’ ' par le tireur, il faut faire une dis­
tinction: il ne peut la remettre en circulation que si la let­
tre était payable à son propre ordre; si la lettre était 
payable à un tiers ou à son ordre, le tireur peut se faire
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rembourser par l’aecejdour; il no pout plus remettn* la let­
tre en circulation. (Section 1 Ml).

Paiement d'une lettre de com'■plaisance. — Quand la per­
sonne jMUir qui une lettre < 1«• complaisance a été acceptée la 
paie à son échéance, la lettre est complètement libérée.

Lue lettre est libérée lorsque tous les droits d’action 
basés sur cet te lettre sont éteints. Elle cesse alors d’être 
nég< K'iable.

Ln droit d’action basé sur un effet de commerce doit 
être distingué d’un droit d’action qu’une partie à un effet 
de commerce peut avoir par suite «le la considération «jui a 
servi de base à la lettre de change, mais complètement in­
dépendante de l’effet «le commerce. Celui-ci ne peut pas 
être transporté par la négociation de l’effet «le commerce, 
celui-là le peut.

Celui-ci p«*ul être «ai ne peut pas être éteint par la libé­
ration «le la lettre de change, celui-là est éteint. Par ex­
emple, si Pun des trois accepteurs conjoints paie la lettre 
«le change, elle est libérée, mais il peut avoir personnelle­
ment un droit de recours contre ses co-accepteurs. Si une 
lettre de sauce est payée par l’accepteur,Ma lettre
est bien libérée, mais la partie accommodée pour «jui la let­
tre de complaisance avait été acceptée peut être sujette à 
un recours personnel pour indemnité <*n faveur d<* cet ac­
cepteur. Si une acceptation est «humée pour une «lette et 
que l’acceptation soit payée, la lettre et la dette sont en 
même temps éteintes.

Libération des parties. — L’extinction d’une .lettre <hm 
aussi être distinguée «le la libération «l’une ou «le plusieurs 
parties à cette lettre; ainsi, par exemple, un endosseur par­
ticulier peut être libéré par «léfaut d’avis «le refus, tandis 
que le tireur et les autres endosseurs restent responsable- 
su: la lettre; ou encore un endosseur peut être libéré vis-à- 
vis d’une partie particulière, /nais non vis-à-vis «les parties 
subséquentes. (Section 9(î).

Lue partie peut encore être libérée en vertu du droit 
commun résultant «les lois civiles tic chaque province, par 
exemple, par la prescription de cinq ans dans ht province 
de Québec.

A (jui est fait le paiement / — Pour opérer l’extinction 
entière de la lettre, le paiement doit être fait au détenteur 
ou, naturellement, ce «jui revient au même, à quelque per­
sonne autorisée à recevoir le paiement en son nom. (Con­
fer section 87).

TTn détenteur dont le titre dépend d’un endossement 
faux ou non autorisé ne peut donner décharge, sauf le cas 
où la personne dont la signature a été apposée sans son au­
torisation l’a ratifiée (section 49). Mais le paiement même 
au voleur et, à plus forte raison, à la personne «jui n’est 
porteur de la lettre que pour l’avoir trouvée, lorsque la let­
tre est au porteur ou endossée en blanc, est libératoire >i le 
paiement est fait avec toutes les autres conditions «le bon­

ne foi; ce «jui n’exige pas nécessairement toute absence «le 
négligence (section .'»), «l’absence «le not ideal ion de vice 
«le titr«* et de présentation à l’échéance.

lai personne à qui on demande le paiement nVst pas a«l- 
niise en certains cas à exciper du faux ou du «léfaut «l’auto­
risation. Ainsi, l’accepteur ne p«*ut «'xcipcr à un détenteur 
régulier l’existence du tireur «*t l'authenticité de sa signa­
ture (section 129). mais lu faiseur «l'un billet «jui ne peut 
pas nier à un détenteur régulier l’existence «lu preneur et 
sa capacité à I’endosser, n’est pas «ïécliu d«* ht faculté «!*«»?>- 
poser le faux «le l’en«l«»ssement «lu pivneur.

Le tireur d'une letttv <L* change n’est pas privé «le la 
faculté de nier l’autlmnticité «!«• la validité «h* la signature 
«lu preneur, <*t l'einlosseur ne peut pas ojqtoscr au déten­
teur régulier l'authenticité et la régularité sous tous le< 
rapports de la signature du tireur et «1«* tous les endosse­
ments antérieurs.

Paiement partiel. — Si le paiement «*st fait à l’échéance, 
le plein montant «h* la lettre «l«>it être offert, mais s’il est 
fait après l’échéance, il doit couvrir le montant «l«*s dom­
mages- intérêts autorisés par la seethui LU ; ces dommages 
comprennent les intérêts sur le montant «le la lettre «b* 
change, à compter «lu jour «h* la présentation au paiement, 
si la lettre est payable sur «h'mamh*, à compter «lu troisiè­
me jour «le grâce, si la lettre a été acceptée payable à vue 
et à compter «lu troisième jour «h* grâce ajouté au terme 
stipulé pour l’échéance dans l«*s autres cas.

1.CS obligations et 1«*> droits nés «h* la lettre continuent 
d’exister pour toute balance non payée, à moins, naturel­
lement, que le «letenteur renoue»* à ses «hoits ou n’accorde 
du délai pour le paiement «le cette balance.

bt faculté pour !«• créancier «!«• m* pas être obligé d*a«- 
eepter «les paiements partiels n’est que l’apjdication «lu 
«lioit commun dans notre province (article 1119 (!.
Une loi provinciale récente a toutefois autorisé nos tribu­
naux à «>blig«*r le créancier «l’un jugement à n'être pavé 
que par versements dans le cas «»u il «*st stipulé «Us intérêts 
usuraires,<>t la Uour«lu Itceonlcr de Montréal peut ac««»nh*r 
un délai n’excé«lant |>as trois mois. (Y principe '* i*
n’empêche pas l’apjilication «les lois de restriction «le saisis- 
Habilité telles que celle «jui limite à un cinquième la portion 
saisissable «l’un débiteur «jui gagne moins <!«■ trois juastn s 
par jour.

Lorsque la jmrtion saisissable d’un débiteur est déposée 
en Cour, soit volontairement par le débiteur à chaque ter- 
me de paiement, soit j>ar le patron une fois par mois, sur 
saisie-arrêt, l«*s créanciers communs du salaire sont néces­
sairement payés par versements jmretncnt partiels, d’au­
tant plu» <|u’ils sont payés au man* la livre j»ar un dividen­
de déclaré à j>«*u près tous les six mois. S’il n’y a eu qu’un 
paiement partiel, le détenteur peut garder la lettre.
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A éressité d'un écrit pour le créancier fjui veut sc prévu- 
loir d'un paiement partir! par son débiteur rumine rerun- 
naissance interruptive de ta prescription. — Nul endosso- 
11h‘111 ou mémoire d’un paiement écrit sur un billet pro- 
missoire, lettre de change ou autre écrit par celui a qui tel 
paiement a été fait, ou de sa part, n’est reçu comme preuve 
de tel paiement, de manière à soustraire la dette à Reflet d«* 
la loi relative à la prescription des actions (article 122!) 
C. O.) ; car on ne peut pas se faire un titre à soi-même; 
mais cotte mention au dos d’un billet, pourvu qu’elle soit 
complétée par la signature du débiteur lui-même, est suffi­
sante comme preuve de la reconnaissance requise pour 

< r\ir de moyen d'interruption de prescription, de maniè­
re à reculer de cinq ans encore dans notre province et de 
si\ ans dans les autres, à compter du jour de cet acompte» 
et à eiïaecr la partie de cinq ans antérieurement écoulée. 
Cette règle, requérant un écrit, n’a d’exception que pour 
les dettes minimes au-dessous «le cinquante piastres.

Il y a là une disposition assez pratique et peut-être en­
core trop peu connue en dehors du cercle des hommes d» 
loi. Ainsi, du moment qu'il s’agit d'un capital en matière 
commerciale, il faut un écrit pour prouver l’interruption de 
prescription. Il suit de là qu'on peut bien invoquer, cela 
\a de soi, la mention d’une créance faisant partie du bilan 
d'un débiteur qui est obligé par la loi de le signer dans le 
as de cession judiciaire au bureau du protonotaire de la 

Cour Supérieure du district de la place d'affaires de l'in­
solvable, mais, comme la liste des créanciers et de leur 
montant n'est pas toujours signée en pratique de l'insol­
vable dan." le cas de cession volontaire, le fournisseur qui 
veut conserver sa créance ne doit pas retarder pour se dé­
cider à poursuivre au-delà des premières cinq années qui 
ont suivi l'échéance de l'item le plus antérieur de son 
compte, car le fait du paiement d'un dividende fait par le 
curateur ou cessionnaire volontaire, malgré qu’il soit réel­
lement une reconnaissance du capital réclamé, ne peut pas 
être prouvé par son simple témoignage, et nul autre té­
moin. |l faut un écrit d'après le Statut des Fraudes, qui 
nous vient d'Angleterre. (Article 1235 C. C.).

Il reste aux créanciers une dernière ressource pour éviter 
ces difficultés de preuves: c'est l'aveu du débiteur; mais 
encore faut-il en pratique être certain de pouvoir le faire 
venir personnellement en cour comme témoin, pour le lui 
faire avouer dans un témoignage, à la suite de questions 
posées a lui personnellement. 1a» créancier ne peut pas 
prudemment se fier à l'éventualité de l'admission purement 
tacite pouvant résulter d'une omission du débiteur de com­
paraître sur une assignation à répondre à des faits et ar­
ticles, les tribunaux ayant le pouvoir discrétionnaire de ne 
pas interpréter ce défaut de comparaître comme un aveu 
du fait qui pourrait y être allégué sous la forme de la 
question suivante;

N'est-il pas vrai qu'à la suite de la cession de biens par

vous faite, le curateur a colloqué le demandeur pour un 
dividende représentant tant dans la piastre et reconnais­
sant par le fait même la créance du demandeur pour le 
montant réclamé à cette date?

11 est arrivé, il y a quelques années, à Montréal, dans 
une cause où les insolvables poursuivis, étant absents de la 
province au moment de la poursuite, avaient été assignés 
vu qu'ils n’avaient ni résidence, ni place d’affaires dins 
cette province, par quatre annonces dont deux dans un 
journal français et deux dans un journal anglais, que le 
créancier a vu réduire par la Cour son action de mille pias­
tres à cinq cents piastres. Le Demandeur avait allégué, 
pour recouvrer la somme de $500.00, retranchée ensuite 
par la Cour, que cette somme représentait la balance 
d’un capital reconnu dû par le paiement d’un dividende 
payé par le curateur à une cession de biens volontaire de 
ses débiteurs.

la» Demandeur avait fait signifier des ordres sur faits et 
articles au Greffe de la Cour, comme la règle de procédure 
le permet en pareil cas, mais la Cour a considéré équitable 
de ne pas accorder la motion faite par le Demandeur pour 
faire tenir pour admis les faits et articles signifiés de cette 
manière, malgré que ce fût là le seul mode possible pour le 
créancier dans l'espèce pour arriver à établir légalement ce 
fait de reconnaissance de dettes, si facile à prouver à toute 
autorité extra-judiciaire. Il faut un écrit, lors même (pie 
le paiement partiel est inférieur à cinquante piastres, du 
moment qu'un veut s’en prévaloir pour servir de reconnais­
sance d’une dette excédant cinquante piastres.

Lieu du paiement. — Le paiement doit être fait à l'en­
droit indiqué dans la lettre de change (sections 88 et 183). 
Quand aucun endroit n'y est indiqué pour le paiement, la 
présentation pour paiement doit être faite suivant les rè­
gles tracées aux sections 88, 89, 90 et 184.

l)u paiement de la lettre fixée en plusieurs exemplaires. 
— L'accepteur, avant de payer, doit se faire remettre le 
duplicata qu'il a accepté, car s’il paie la lettre tirée en plu­
sieurs exemplaires, sans exiger la remise de l'exemplaire 
portant son acceptation, et qu’à l’échéance cet exemplaire 
se trouve non payé entre les mains d'un détenteur régulier, 
il reste responsable envers celui-ci. (Section 1594).

Une lettre de change est tirée en plusieurs exemplaires 
quand il y a lieu de la tirer sur l'étranger. Une lettre 
tirée ainsi en plusieurs exemplaires ne constitue qu'une 
seule lettre; chaque exemplaire doit être numéroté et con­
tenir la référence aux autres.

La libération d'un exemplaire par paiement ou autre­
ment comporte la libération de toute la lettre. (Section
1595).

Que doit coin prendre un paiement total* — Ia» déten­
teur peut recouvrer de toute personne responsable sur la 
lettre, le tireur qui a été obligé de payer la lettre peut re-
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couvrer de l'accepteur ; l'endosseur (pii a « té obligé de payer 
la lettre peut recouvrer «le l’accepteur ou «lu tireur. <>u d un 
précédent endosseur (section 1 35);

(a) le montant «h* la lettre de change;
(b) l'intérêt, du jour «le la présentation au paiement si 

la lettre est payable sur demande, et du jour «h* l'échéance 
de la lettre dans tous les autres cas. (Le cas «les lettre-* 
payables à vue ou après vue, comportant au Canada tiroi- 
jours de grace, à la différence «le l’Angleterre, ou ce «lélai 
«le grâce n'existe pas pour «les lettres «h* et* genre) ;

(c) les dépenses «le la note et «lu protêt.
Kn sus de ces dommages dans le cas de lettre étrangère, 

le détenteur et les autres parties qui ont été obligés «h* 
paver la lettre peuvent recouvrer le montant du rechange 
ave* les intérêts jusqu'au jour du paiement (article 135,1), 
c’est-à-dire d'après l’explication fournie par Mr. Barclay 
dans son ouvrage sur les effets «le commerce dans le droit 
anglais, le montant de la somme nécessaire pour se rem­
bourser de la totalité de sa créance sur les tireurs ou en­
dosseurs. Le moyen h* plus direct d'arriver à ce but est 
de tirer une lettre à vue dite “retraite’’, sur le tireur ou un 
endosseur, la dite lettre comprenant le montant de 1 «*ff«*t 
impayé, le taux «le change avec les intérêts et l«*s frais, de 
telle sorte que sa négociation sur la place même où a eu 
lieu le refus de paiement donne au détenteur la même som­
me «pie celle «pi'il aurait reçue si l'effet avait été payé par 
l'accepteur.

On voit que, d’après les termes «h* notre loi de même «pie 
d'après les termes de la loi anglaise, le cumul des rechan­
ges est admis; le détenteur peut se rembourser sur le tireur 
ou un endosseur, et celui-ci, à son tour, sur la partie contre 
laquelle il a recours, chacun s«* remboursant «h* la totalisé 
de sa créance, ce qui implique le cumul «l«*s rechanges.

Cette faculté de recouvrer le montant «lu rechange s'ap­
plique au cas d’une lettre payable à l'étranger, mais non au 
cas d une lettre que la partie poursuivante peut avoir été 
obligée «le payer en vertu de la loi étrangère au détenteur 
d'une lettre étrangère tirée sur un accepteur en Canada.

De l'intérêt. — 11 ne * agi* pa< ici de l'intérêt stipulé 
dans le corps même de la lettre. Si l’intérêt court en vertu 
d'une convention écrite dans la lettre même, cet intérêt est 
censé faire partie du capital de la lettre, et il est naturelle­
ment exigible au taux stipulé (section 28). sauf s'il s'agis­
sait d'une lettre de change ou d’un billet en faveur d'un 
prêteur d’argent, ce dernier ne pouvant stipuler, ni allouer, 
ni exiger, dans le cas d'effets de commerce dont le princi­
pal est «1e moins de cinq cents dollars, un taux d'intérêt ou 
d'escompte de plus de douze pour cent par année, et ce taux 
d'intérêt devant se réduire à cinq pour cent par année, à 
partir de la date du jugement, dans toute action en recou­
vrement «le la somme due. (S. I»\ C. d«* 1000. ch. 122. sec­
tion 5.)

I.c porteur de bonne foi. avant l'échéance d’un c(f«*t 1 * 
commerce escompté ou pris par un porteur antérmur à un 
taux «l'intérêt excédant un taux d'intérêt de plus «h- douze 
pour cent par année autorisé par la loi du 1 5 juillet 1001», 
concernant «l«*s personnes «pii s«* livrent à la pr«*f«ssi««n ou 
au commerce de prêteur «l'argent avec la pratique d’exiger 
un intérêt de plus «K> dix pour cent par année, peut néan­
moins « ii recouvrer le montant, sauf à la p* rsonne qui a ac­
quitté l'etfet son recours contre le prêteur d'argent pour 
l'excédent. (S. I,\ ( . de 1000. ch. 122, section S).

Sauf l’exception ei-dessus résultant «le la l«»i d«*s prêteurs 
«l'argent à un taux habituel excédant <l»x p«.ur «eut, le taux 
«le I intérêt **st laissé* à la complet»* «lis» rétioii *l«* la liberté 
«h* contracter *l«- parties. (S. 1,\ C. de 100»;, eh. 120, s«*e- 
tion 2).

Quand le taux de l'intér't n'est pas prévu par la loi ou 
la convention, il est «1«* cinq pour cent depuis 1000 et non 
plus «le six pour cent, comme autrefois. (S. K. C., eh 
120, section 3).

D<* plus, le taux eotiventioiim*! est réduit par la l«»i à six 
pour «<*nt, dans le cas «ni l'intérêt «*st payable à un taux 
ou p«*re«*ntage par jour, semaine ou mois, °«i à un taux ou 
percentage moindre «l'un an. si !•* contrat n'énonce pas le 
taux équivalent par année. (S. lî. <\, eh. 120, section I).

Les fra de la note et du protêt, —- (Via comprend les 
frais «lu protêt p«»ur plus ample garantie dont parle la sec­
tion 110, vu (pie, d'après notre loi canadienne, il est tou­
jours permis de protester une lettre <pii a subi un refus. 
(Section 113).

Comment est fait le jHtiement / — Il «luit toujours être 
fait en argent.

Du renouvellement. — Quand um* l«*ttr«* «le change « st 
acceptée en renouvellement, la lettre «h* change originaire 
n'est pas lil>érée, à moins «jii'il n'y ait une convention à e«*t 
«*tf(*t ; c'est un paiement purement conditionnel, «h* même 
dans h* cas où on a accepté la lettre d'un ti«*rs. (V n’est 
tout au plus «pi'iiii paiement conditionnel. IV recours sur 
la lettre originaire est suspendu jusqu'à l'échéance de la 
nouvelle. Si cette dernière est payée ou libérée, la lettn* 
originaire l'est «h* même. Si la nouvelle lettre n’est pas 
honorée, la dette originaire revit, excepté en ce qui concer­
ne les parties qui ne s«»nt que «le simple* cautions «pii peu­
vent avoir été libérées par le délai accordé au débiteur prin­
cipal ( Maclarcn, p. 51 i> ; Chalmers, p. 308).

De l'imputation des paiements. — Quand un débiteur 
doit deux ou plusieurs dettes sans déclarer sur laquelle «h* 
«es «lettes spécialement il a l'intention d«* faire l'imputa­
tion. la loi permet au créancier «h* faire l'imputation lui- 
même. Quand ni le «léhit«*ur ni l« créancier n'ont fait 
d'imputation spéciale, la loi a tracé ci* rt ni lies règles; ainsi,
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le paiement doit être imputé sur la dette que le débiteur 
avait alors le plus d’intérêt d’aeuuitter entre celles qui sont 
pareillement échues; si de plusieurs dettes une seule est 
exigible, le paiement s'impute sur la dette échue, quoique 
moins onéreuse que celles qui ne le sont point.

Si les dettes sont d’égale nature, l'imputation se fuit sur 
la plus ancienne; toute chose égale, elle se fait proportion­
nellement.

Vu sans «lire : n b* débiteur <1*11110 dette qui porte inté- 
iéi ne peu! point, sans It* consentement du créancier, impu­
ter le paiement qu'il fait sur le capital de préférence aux 
intérêts; le paiement fait sur le capital et intérêts, mais 
<pii n'est point intégral, s'impute d'abord sur les intérêts.

l'ïffrls du poiewenI fuit pur erreur: — ('bitty, p. 20(5. — 
Dans Je cas d'une lettre forgée, si une lettre est payée à un 
détenteur de bonne foi, la partie qui a payé le montant ne 
peut pas le recouvrer.

Des KFFKTH DK COM MK ICC K PKWIM’S (See. 15(5-157).

I fruit s i‘t devoirs ilu perduut. — Lorsqu'une lettre de 
change a été perdue avant qu’elle ne soit en souffrance, la 
personne qui en était le détenteur peut demander au tireur 
de lui <'ii donner une autre de même teneur, eu donnant 
au tireur, s’il l'exige, caution qu'il le garantira contre ton­
ies personnes quelconques dans le eus où la lettre, préten­
due perdue, serait retrouvée.

/'résentul ion pour paiement et uns de refus d une lettre 
de ehuni/e perdue. La personne qui a perdu ou détruit
une lettre de change, n'en doit pas moins s’adresser au tiré 
pour requérir son paiement à l'échéance et si l’accepteur 
ou tiré refuse de payer, en donner avis aux tireur et en­
dosseurs, et lorsqu'il est nécessaire, faire dresser un protêt, 
sous peine de perdre son recours ('outre ces parties.

Kn effet, la perte de la lettre n’est pas une excuse <b* son 
défaut de présentation ni en cas de refus d'avis; car la 
lettre, malgré sa perte, pourrait bien être payée et les par­
tit s antérieures, faute d’avoir été averties du fait que la 
lettre serait eu souffrance, pourraient être empêchées d'ex­
ercer leur recours respectif avec diligence contre les par­
ties responsables en leur faveur.

Le protêt peut être fait sur une copie ou sur un énoncé 
de ses détails fait par écrit. (Art. 120).

La section 15(5 fournit un recours qui est encore assez 
incomplet puisqu'il ne comporte pas la faculté d'obtenir 
un nouvel end(etnent ni une nouvelle acceptation.

Itroit du porteur de bonin' foi. - Si le détenteur d'une 
lettre de change ou d'un billot négociable par simple li­
vraison vient à le perdre ou en être volé et qu’avant l'é­
chéance, cet effet de commerce tombe entre les mains d’un 
porteur de bonne foi pour valeur, ce détenteur, nonobstant 
le fait ou’il n’a acquit» son titre à ce document que du vo­
leur ou de la personne qui l’avait trouvé, peut cependant

l’invoquer pour poursuivre l'accepteur ou les autres par­
ties et le porteur qui a perdu la lettre ou le billet se trou­
vera conséquemment dépouillé de tout droit d’action sur 
cet effet de commerce.

Cette régie est encore suivie quand une personne en­
dosse en blanc une lettre payable à son propre ordre, et 
qu’elle est volée ou perdue avant d'avoir été livrée à l’en­
dossataire. Seulement «plant au fardeau de la preuve, du 
fait <pie le demandeur est devenu porteur de bonne foi et 
pour valeur, cette preuve incombe au demandeur lui- 
même du moment qu'il a été admis ou prouvé que la let­
tre a été perdue ou frauduleusement obtenue du défendeur. 
(Section 58*).

Ces régies ne s'appliquent qu’aux lettres transférables 
par délivrance; car si la lettre est tirée ou endossée au 
profit d’une personne déterminée, il faut un faux pour la 
faire tomber entre les mains d'un détenteur de bonne foi 
et comme nous l'avons vu d’après la section 40. la signa­
ture contrefaite, de même que la signature non autorisée, 
ne peut avoir aucun effet, et aucun droit de garder la let­
tre de change ou d’en donner décharge ou d’en exiger le 
paiement de qui que ce soit qui y est devenu partie, ne 
peut être acquis à cause ou en vertu de cette signature à 
moins que celui contre qui on veut détenir la lettre ou à 
<pii on en demande le paiement ne soit pas admis à oppo­
ser le faux ou l'absence d’autorisation, c’est-à-dire qui* le 
tireur ne pourra, par exemple, nier à un détenteur régu­
lier l’existence du preneur et la capacité d’endosser la let­
tre, (section 150), l'endosseur ne peut nier au détenteur 
régulier l'authenticité et la régularité à tous égards de la 
signature du tireur et de tous les endossements antérieurs, 
(section 155). L’accepteur ne peut nier au détenteur ré­
gulier l'existence du tireur, l’authenticité de sa signature, 
sa capacité et son autorisation à tirer la lettre; l'accep­
teur par intervention, est tenu par les mêmes garanties 
<Ini lient un accepteur ordinaire et aussi par celles qui lie­
raient la partie pour l'honneur de laquelle il a accepté et 
enfin le faiseur d’un billet promissoire ne peut nier au 
détentuir régulier l'existence du preneur et la capacité de 
ce dernier à l'endosser du moins à la date où le billet est 
signé par le faiseur.

Kn conséquence, dans le cas d’une lettre qu’on pourrait 
chercher à laisser croire négociée au moyen d’un endosse­
ment contrefait ou non autorisé, le détenteur n’y a aucun 
droit malgré sa bonne foi et sa complète ignorance du 
faux.

Il ne suffit pas pour invalider le titre du détenteur de 
prouver négligence, en d’autres termes qu'il avait le moyen 
de se cunruinerr de lu provenunee de la lettre frauduleuse 
en question, que c'est par sa faute qu'il ne le savait pas; 
il faut démontrer sa mauvaise foi. Lue chose est censée 
faite de bonne foi sous l’autorité de la loi des let t ri s de
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change quand elle est faite honnêtement, qu’elle soit faite 
avec négligence ou non. (Section 3).

Responsabilité du cessionnaire après avis. — Si la lettre 
de change ou le billet est encore entre les mains de la per­
sonne qui l’a trouvé ou de son cessionnaire avec avis du 
défaut de titre chez son cédant, cet effet de commerce peut 
être recouvré par voie d’action en saisie-revendication.

Paiement après avis, ou situation du tiré ou du faiseur. 
— Après avoir reçu avis de la perte d’une lettre de change, 
l’accepteur ne doit pas payer sans beaucoup de précau­
tions, mais si l’accepteur d’une lettre égarée ou le faiseur 
d’un billet perdu, le paie à l’échéance sans avoir reçu avis 
de la perte, ce paiement sera valide. En effet, une lettre 
de change est acquittée par le paiement régulier, c'est-à- 
dire, par le paiement fait à l’échéance ou après, au déten­
teur de bonne foi et sans connaissance de vice affectant 
son titre. (Section 139).

La personne qui a trouvé le billet n'est pas un déten- 
teur légal de cet effet de commerce. — Pour être déten­
teur, il faut en avoir été le preneur ou bien encore le béné­
ficiaire par endossement. (Section 2).

Ia: paiement fait à un détenteur qui n'est devenu tel 
qu’en vertu d'un faux ou d’une signature non autorisée 
ne vaut pas libération, et l'accepteur qui a déjà payé la 
lettre, même à une personne qui a agi de bonne foi, peut 
être obligé de la payer une econde fois par le détenteur 
rentré en possession de l’effet perdu.

Il est donc avantageux et opportun pour la personne 
qui a perdu un effet de commerce de donner avis de la 
perte aux parties responsables du paiement de la lettre, 
car, par suite de cet avis, elles sont mises hors d’état de 
lui faire honneur sans avoir vérifié au préalable le titre 
de la personne qui se présenterait pour la faire payer. Il 
est même opportun de donner un avis public de la perte 
de cet effet de commerce, de manière à courir la chance 
que cet avis de la perte atteigne toute personne quelconque 
qui pourrait se trouver ensuite dans le cas d'acheter la let­
tre. Mais l’avis public n’est en lui-même ni suffisant ni 
indispensable. Pour avoir de l’efficacité, il faut absolu­
ment qu’il porte la nouvelle de la perte à la connaissance 
individuelle de la personne à en être affectée.

PETIT COURRIER
Une correspondante de Lyon (France) désirerait avoir 

de l'emploi au Canada ou aux Etats-Unis, dans des fabri­
ques de dentelles et broderies en tous genres, et serait prête 
à prendre la direction d’un département à cet effet dans 
une grande maison de commerce.

Un correspondant d’Alexandrie, Egypte, désirerait en­
trer en relations avec les fabricants de vitrines coloriées.

Un sociétaire de notre Chambre désirerait entre) en re­
lations commerciales avec des fabricants de calendriers al­
lemands.

Un correspondant d’Alexandrie, Egypte, désirerait en­
trer en relations commerciales avec les exportateurs de fa­
rine de cette ville.

Un correspondant de Pittsburg, E.-U., serait disposé à 
contribuer à l'établissement d’une manufacture de grandes 
vitres (“plate glass’’) au Canada.

Pour plus amples détails, s’adresser au bureau de la 
Cbambre, so 7b. rue St-Cîabriel.

RAPPORT SOMMAIRE DE LA SEANCE DU CONSEIL, 
MERCREDI. 22 SEPTEMBRE 1909. SOUS LA 

PRESIDENCE DE M. ISAIE PREFON- 
TAINE. PRESIDENT.

Etaient présents: MM. A. V. Roy» 1er vice-président ; 
Fred. C. Larivière, 2ème vice-président ; Joseph Fortier, 
trésorier; G. Boivin, W. U. Boivin, A. N. Brodeur, C. IL 
Cateili, Ludger Gravel, A. II. Hardy, T. Charpentier. J. B. 
A. Lanctôt, J. O. Ijahreoque, H. Laporte, D. Masson, K. I). 
Marceau, .1. T. Marchand, O. S. Perrault, L. Joseph Tarte, 
le Dr Brisaon et le secrétaire.

Ia‘8 procès-verbaux des séances du Conseil des 20 juillet, 
17, 18, 24, 30 août et 10 septembre, sont lus et adoptés.

Courrier. — Une invitation adressée au président de no­
tre Chambre d'assister à la XlVème convention annuelle 
de la Ligue des Municipalités américaines, qui a été tenue 
depuis au *‘\V indsor”, les 25, 26 et 27 août dernier. Cette 
invitation a été acceptée.

Le président et MM. les vice-présidents A. V. Roy et F. 
C. Larivière ont eu 1 avantage d'assister aux réunions.

Une lettre de la Chambre de Commerce de Québec, con­
sultant la Chambre sur l’objet de la circulaire des compa­
gnies de navigation océanique quant à rimposition de la 
charge faite spécialement aux ports de Montréal et de Qué­
bec. jK>tir la manutention des marchandises déposées sur les 
quais. Référée au comité des Transports.

Cette lettre est référée au comité de législation.
Deux lettres du Député-Ministre du Corn nient», en date 

des 23 juillet et 16 août, communiquant le plan suivi par 
le Département quant à une brochure relative au prochain 
traité franco-canadien, et signalant jusqu'à quel point ce 
travail est de nature à répondre au désir exprimé par la 
resolution de notre Conseil en date du 20 juillet dernier.

Une lettre de la Chambre de Commerce de Dmdres sollici­
tant notre Cbambre.de prendre connaissance de résolutions 
par elle adoptées ainsi que d'un pamphlet sur la défense 
navale et militaire de l'Empire, et d’examiner ce qu’il jhmii- 
rait y avoir lieu de faire en commun à ce sujet.

Deux lettres relatives à la présentation des résolutions 
de notre Chambre au Congrès des Chambres de Commerce 
de l’Empire, ‘ 1 être tenu à Sydney, Australie, le 15 
septembre courant : l’une, de M. F. îlathewav, du Board of 
Trade de Kt-Jcan, X. B., acceptant de se charger de ce 
mandat, et une autre de la Chambre de Commerce de Xew- 
West minster, C. A., nous informant que leurs délégués < 
appuieraient nos vues concernant la défense militaire et 
navale de TE ni pire, l’exportation du bétail canadien en An­
gleterre et l'établissement d'un bureau général pour les co­
lonies à Londres.

Un catalogue des principaux manufacturiers américains, 
offert par ses éditeurs. “The Graphie Compendious Com-

564^
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pany”, pour lequel envoi le secrétaire est chargé d’accuser 
réception avec remerciement#.

Cue lettre du Consulat Général de France au Canada 
priant notre Chambre de publier dans notre Bulletin un 
avis faisant connaître la date du 15 octobre prochain pour 
la foire aux vins de Bordeaux.

U* Consul accède volontiers à ce désir.
l ue lettre et des programmes transmis par les Direc­

teurs de FEx|>osition Japano-Britannique à être tenue à 
l/oiidres, le 5 mai prochain (1910), sous les auspices du 
gouvernement Impérial du Japon, référés au comité des 
Ex posit ions.

Diverses lot très de remerciements de maisons européen­
nes pour renseignements fournis et services rendus par la 
publicité de notre bulletin.

I ne circulaire do lu Commission des chemins de fer du 
t'anada communiquant l’ordre rendu sur les traverses à 
niveau et les clôtures à être construites et entretenues le 
long des voies des chemins do fer.

I ne lias-;* do documents comj>ortant des études de jour­
naux et autres informations diverses sur le dévelop­
pement désirable des voies ferrées dans la région du Témis- 
eamingue, le tout transmis par J. M. A. Denault, le direc­
teur du **Pionnier”, à la suite du désir formulé par le co­
mité des Transports. Ces documents sont référés à ce co­
mité par le Conseil, qui décide dVn accuser réception avec 
remerciements.

Hnji/inrl de la délégation de In Chambra à l'Exposition na- 
honnie canadienne de Toronto, les 2 et 5 septembre 
courant. — M. /saie Pré font aine, président de notre 
< linnibre, est nommé Dim tear honoraire de la Cie 
d’T.rposition de Toronto.

L‘ président présente un rapport dont un sommaire est 
donné à une autre page de ce bulletin.

M. A. \ . Roy, 1er vice-president, considère de son devoir 
d’ajouter à ce rapport la mention d*un fait que la modestie 
du président l’a empêché de signaler; c’est que la Cie d’Ex- 
posiiém de Toronto a conféré au président de notre Cham­
bre !<• poste de Directeur honoraire de cette Exposition, dis­
tinction qu’elle n’avait conférée précédemment qu’il Lord 
Strithcomi et à l’amiral Lord Charles Beresford.

M. A. V. Roy a, lui aussi, beaucoup admiré les pavillons 
ou. pour mieux div». les véritables palais que sont les édi­
fices et constructions permanentes de l’Exposition.

II a fort apprécié l’activité de ses directeurs, dont on 
trouve un exemple frappant dans la rapidité avec laquelle 
ils ont. su, à la suite de l’incendie de l’estrade du terrain 
de- exercices militaires, avant l’ouverture de l’exposition, 
remplacer cette estrade par une autre, non plus en bois, 
mais (m ciment et matières incombustibles, de manière à 
accommoder une foule de 16,000 spectateurs. On n’a pu 
sbmfHrher d’y constater le petit nombre d’exposants de no­

tre province. M. Roy n’a aucun doute qu’à l’avenir, dans 
l’intérêt de notre province comme de nas voisins d’Ontario, 
ou, plutôt, du pays entier, nous pouvons espérer voir com­
bler cette lacune dans les prochaines années.

Une grande leçon doit être tirée de l’exemple que nous 
avons vu à Toronto: c’est celle du succès qu’on peut réali­
ser par l’union des efforts et l’harmonie des intérêts multi­
ples concernés dans une exposition; c’est en suivant la 
même marche que nous pouvons espérer arriver à réaliser 
dans notre ville une exposition digne d’elle comme nous en­
tendons bien pouvoir en faire une prochainement.

Sur la proposition de M. A. N. Brodeur, secondée par 
M. E. I). Marceau, a été adoptée à l’unanimité la réso­
lution de remerciements et de félicitations de notre Chambre 
à l’adresse des Directeurs de la Cie d’Exposition de Toronto.
( Voir le texte à une autre page de ce bulletin).

Sur motion de M. D. Masson, le Conseil décide que le 
rapport de eotte visite de la délégation de notre Chambre à 
Toronto, les notes du discours que M. l’réfontaine y a fait 
au lunch donné en l'honneur de celle-ci par les Directeurs 
de l’Exposition, ainsi que les remarques de M. A. V. .Roy, 
et, de plus, que les remarques de M. le président de la 
Chambre de Commerce de Lyon, soit lors de sa visite au 
siège de la Chambre, soit au lunch donné au Viger, soient 
publiées au bulletin de cette Chambre.

Le projet d’Exposition à Montréal. — A la suite de- 
renseignements fournis sur le succès de l’Exposition de 
Toronto, et pour répondre à un désir du public anxieux de 
savoir oit on en est exactement à Montréal avec le projet 
d’exposition, M. II. Laporte croit qu’il serait peut-être dans 
l’ordre d’indiquer où les choses en sont. La compagnie 
qui s’est formée à Montréal se compose absolument des 
mêmes intérêts (pie la Cie (l’Exposition de Toronto, et elle 
s’est adressée au Conseil de Ville pour demander que la 
Cité garantisse $600,000 de débenturcs, qui seraient 
émises par la Cie d’Exposition de Montréal, pour l’achat 
du terrain et le coût de construction, avec obligation par la 
Compagnie de faire agréer au Conseil de Ville, le site 
ou’elle choisirait.t

Les directeur- de la Cie d’Exposition de Toronto n’y ont 
mis aucun- capitaux et n’en reçoivent aucuns bénéfices di­
rect*. mais ils y ont apporté beaucoup de dévouement, de 
peine et <1 ■ temps. Cette compagnie a eu l’appui du Con­
seil de Ville de Toronto, et aujourd'hui l’exposition four­
nit à la ville un bénéliec de $50,000 par année.

M. Laporte croit que le projet de faire construire un pa­
villon par chaque compagnie de chemin de fer sur le ter­
rain est une mesuiv avantageuse. Il a eu l’avantage de 
constater que les compagnies de chemins de fer paraissent 
bien disposées à faire leur part. 11 a, de plus, lieu de croi­
re que le Conseil de Ville va bientôt adopter un règlement 
autorisant la garantie des debentures de la Cie d’Exposi­
tion, conformément aux amendements de notre charte mu­
nicipale, sanctionnés à la dernière session de la Législature.

(.1 suivre)


